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1. Introduction

Les chefs dÕEtat et les reprŽsentants de
gouvernement se sont rŽunis du 25 au 27 juin 2001
lors de la Session extraordinaire de lÕAssemblŽe
gŽnŽrale des Nations Unies (UNGASS) consacrŽe au
VIH/SIDA.

La rŽunion a ŽtŽ un moment historique qui a mis en
lumi•re le fait quÕen lÕespace de 20 ans seulement, la
pandŽmie de VIH/SIDA est ˆ lÕorigine de souffrances
indescriptibles et de nombreux dŽc•s ˆ travers le monde,
dŽtruisant des communautŽs enti•res, annihilant les
avancŽes enregistrŽes en mati•re de dŽveloppement et
mena•ant sŽrieusement tous les continents, comme cÕest
actuellement le cas pour lÕAfrique. Mais lÕUNGASS a
Žgalement permis de rappeler au monde que lÕespoir
existe. Nous savons aujourdÕhui quÕavec suffisamment de
volontŽ et des ressources, les communautŽs et les pays
peuvent faire reculer cette ŽpidŽmie. Nous sommes
toutefois dans une situation dÕurgence . Comme lÕindique
le slogan de la rŽunion, ÇA crise mondiale Èil faut
rŽpliquer par une Çaction mondiale È.

Lors de la rŽunion, les chefs dÕEtat et les reprŽsentants
de gouvernement ont publiŽ la DŽclaration
dÕengagement sur le VIH/SIDA . Celle-ci dŽcrit dans
son prŽambule (paragraphes 1-36) lÕampleur de
lÕŽpidŽmie, ses effets et la mani•re de la combattre. La
DŽclaration indique ensuite ce que les gouvernements se
sont engagŽs ˆ faire Ð eux-m•mes, avec dÕautres dans le
cadre de partenariats internationaux et rŽgionaux, et avec
lÕappui de la sociŽtŽ civile Ð pour faire reculer lÕŽpidŽmie.
Elle nÕest pas un document qui lie juridiquement ses
signataires. CÕest toutefois une dŽclaration claire des
gouvernements concernant ce quÕils ont convenu
comme devant •tre fait pour lutter contre le VIH/SIDA et
ce quÕils se sont engagŽs ˆ faire, souvent dans des
dŽlais prŽcis. A cet Žgard, la DŽclaration est un outil
puissant qui permettra dÕorienter et dÕobtenir une action,
un engagement, un appui et des ressources pour ceux
qui luttent contre lÕŽpidŽmie, quÕils fassent ou non partie
dÕun gouvernement.

Cette brochure prŽsente une version simplifiŽe et
rŽsumŽe de la DŽclaration afin de la rendre plus
accessible ˆ tous et dÕencourager chacun ˆ jouer son
r™le et ˆ agir. Lorsque cela a ŽtŽ possible, il associe
certains paragraphes du prŽambule aux paragraphes
correspondants du corps de la DŽclaration. Les passages
figurant en gras sont directement tirŽs de celle-ci. On
trouvera Žgalement des citations tirŽes de dŽclarations
faites par les orateurs lors de la rŽunion, ainsi que par des
personnes affectŽes par le VIH/SIDA. Il est nŽcessaire
dÕinsister sur le fait que les paragraphes de la brochure
sont une adaptation simplifiŽe de ceux de la DŽclaration.
Ils ne doivent donc pas •tre substituŽs aux paragraphes
du texte intŽgral original si lÕon souhaite faire une
rŽfŽrence formelle ˆ la DŽclaration. Le texte original de la
DŽclaration est joint en annexe afin de pouvoir sÕy rŽfŽrer
facilement.
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Les gouvernements ont reconnu et
exprimŽ leurs prŽoccupations
concernant les points suivants:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du prŽambule de la DŽclaration)

LÕŽpidŽmie mondiale constitue une crise mondiale et lÕun
des dŽfis les plus redoutables pour la vie et la dignitŽ
humaines ainsi que pour lÕexercice effectif des droits de
lÕhomme et le dŽveloppement Žconomique. Elle affecte la
sociŽtŽ ˆ tous les niveaux Ð des nations jusquÕaux
personnes (paragraphe 2).

A la fin 2000, 36,1 millions de personnes ˆ travers le
monde vivaient avec le VIH/SIDA Ð 90% dans les pays en
dŽveloppement et 75% en Afrique (paragraphe 3).

La propagation persistante du VIH/SIDA constitue un
obstacle sŽrieux ˆ la rŽalisation des objectifs de
dŽveloppement mondial (paragraphe 5).

Nous, gouvernements, rŽaffirmons les nombreux
engagements que nous avons pris antŽrieurement pour
lutter contre le VIH/SIDA
(paragraphe 6). (Pri•re de
se rŽfŽrer ˆ la DŽclaration
pour conna”tre la liste des
engagements pris
prŽcŽdemment.)

LÕAfrique, en particulier lÕAfrique subsaharienne, est la
rŽgion la plus touchŽe o• le VIH/SIDA menace le
dŽveloppement, la cohŽsion sociale, la stabilitŽ politique,
la sŽcuritŽ alimentaire et lÕespŽrance de vie, et constitue
un fardeau dŽvastateur pour lÕŽconomie. Cette situation
dramatique exige que des mesures exceptionnelles soient
prises dÕurgence (paragraphe 8).

DÕautres rŽgions sont gravement touchŽes et courent des
risques du m•me ordre, notamment celui dÕune
propagation rapide de lÕŽpidŽmie si aucune mesure nÕest
prise, en particulier dans la rŽgion des Cara•bes o• le taux
dÕinfection ˆ VIH est le plus ŽlevŽ derri•re lÕAfrique
subsaharienne, dans la rŽgion de lÕAsie et du Pacifique o•
7,5 millions de personnes vivent dŽjˆ avec le VIH/SIDA, et
dans la rŽgion de lÕEurope centrale et orientale o• les taux
dÕinfection sont en rapide augmentation (paragraphe 10).

Nous devons avoir conscience que le SIDA
est notre probl•me ˆ tous. Il faut que nous
en fassions une prioritŽ. 
Kofi Annan, SecrŽtaire gŽnŽral des
Nations Unies, lors de la Session
extraordinaire de lÕAssemblŽe gŽnŽrale
des Nations Unies sur le VIH/SIDA

Dans le village mondial dans lequel nous
vivons aujourdÕhui, aucun pays nÕest ˆ lÕabri
des ravages de la pandŽmie. Il est donc de
lÕintŽr•t de tous et de chacun dÕentre nous
de nous assurer que nous faisons tout ce
qui est en notre pouvoir pour enrayer la
propagation du VIH/SIDA le plus rapidement
et le plus efficacement possible
PrŽsident de la RŽpublique du
Botswana, S.E. M. Festus G. Mogae

5

A crise mondiale Ð action mondiale

ÇNous, chefs dÕEtat et de gouvernement et reprŽsentants dÕEtat et
de gouvernement, rŽunis au Si•ge de lÕOrganisation des Nations
Unies, afin de sÕattaquer dÕurgence ˆ tous les aspects du probl•me
du VIH/SIDA ainsi que de susciter un engagement mondial pour le
combattre sur tous les fronts, dŽclarons solennellement que nous
nous engageons ˆ rechercher des solutions ˆ la crise du VIH/SIDA
en adoptant les mesures suivantesÉÈ
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2. Une implication au
plus haut niveau

Les gouvernements ont reconnu que:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du prŽambule de la DŽclaration)

Il faut mener dÕurgence une action concertŽe et soutenue
pour combattre lÕŽpidŽmie en tirant parti de ce que nous
avons appris au cours des 20 derni•res annŽes
(paragraphe 7).

Dans certains pays, des progr•s ont ŽtŽ rŽalisŽs pour
endiguer lÕŽpidŽmie gr‰ce, notamment, ˆ un ferme
engagement politique, ˆ une utilisation efficace des
ressources et de la mŽdecine traditionnelle, ˆ des stratŽgies
de prŽvention, de soins et de traitement qui ont ŽtŽ
couronnŽes de succ•s, ˆ des partenariats avec les
communautŽs, les sociŽtŽs civiles, les personnes vivant
avec le VIH/SIDA et les groupes vulnŽrables, ˆ la promotion
des droits de lÕhomme et au partage des expŽriences
rŽsultant dÕune coopŽration rŽgionale et internationale
(paragraphe 27).

Le r™le dŽterminant jouŽ par les communautŽs, les
partenariats entre les gouvernements, le syst•me des
Nations Unies, les organisations intergouvernementales, les
personnes vivant avec le VIH/SIDA et les groupes
vulnŽrables, les institutions mŽdicales et scientifiques et les
Žtablissements dÕenseignement, les ONG, le secteur des
entreprises Ð notamment les sociŽtŽs pharmaceutiques, les
syndicats, les mŽdias, les parlementaires, les fondations, les
organisations ˆ assise communautaire, les organisations
religieuses et les chefs traditionnels (paragraphe 32).

Les personnes vivant avec le VIH/SIDA, les jeunes et la
sociŽtŽ civile jouent un r™le particuli•rement important dans
le combat contre lÕŽpidŽmie. Ils doivent •tre pleinement
intŽgrŽs ˆ la conception, ˆ la planification, ˆ la mise en
Ïuvre et ˆ lÕŽvaluation des programmes de lutte contre le
virus afin dÕŽlaborer des ripostes efficaces contre le
VIH/SIDA (paragraphe 33).

Les organisations humanitaires, notamment les bŽnŽvoles
de la FŽdŽration internationale des SociŽtŽs de la Croix-

Rouge et du Croissant-Rouge, ont rŽalisŽ dÕimportants
efforts pour lutter contre le VIH/SIDA dans les rŽgions les
plus touchŽes ˆ travers le monde entier (paragraphe 34).

Le Conseil de Coordination du Programme commun des
Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) a jouŽ un r™le
directeur au sein du syst•me des Nations Unies en mati•re
de politique de lutte contre lÕŽpidŽmie et sa coordination, et
a approuvŽ le Cadre stratŽgique mondial de lutte contre le
VIH/SIDA qui peut aider les Etats et les acteurs de la
sociŽtŽ civile ˆ Žlaborer des stratŽgies pour combattre la
pandŽmie (paragraphe 35).

Dans le cadre de partenariats avec les
gouvernements et les organisations non
gouvernementales, les entreprises doivent
conduire et conduiront cette lutte. Nous nous
y engageons.
PrŽsident de MTV Networks International
et PrŽsident du Conseil mondial des
entreprises sur le VIH/SIDA, M. Bill Roedy

LÕun des principaux enseignements que nous
avons tirŽs de notre expŽrience de lutte contre
le VIH/SIDA est que ceux qui sÕengagent au
plus haut niveau doivent avoir conscience du
caract•re dŽvastateur de lÕŽpidŽmie et
montrer leur volontŽ de discuter ouvertement
de lÕampleur considŽrable de ce probl•me
quÕest le VIH/SIDA.
Premier Ministre adjoint de Tha•lande, 
S.E. M. Pitak Intrawityanunt

Le seul choix que nous ayons est de prendre
des mesures exceptionnelles pour enrayer la
propagation du VIH/SIDA et limiter son effet
dŽvastateur. Ces mesures doivent •tre
compl•tes et globales ˆ tous les niveaux Ð
national, rŽgional et mondial.
PrŽsident de la RŽpublique fŽdŽrale
du NigŽria, S.E. M. Olusegun Obasanjo

6
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Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

Au niveau national

DÕici ˆ 2003, mettre en Ïuvre des stratŽgies
multisectorielles et financer des plans qui combattent le
silence, la dŽnŽgation, la stigmatisation et la
discrimination, qui soient Žtablis avec la participation de la
sociŽtŽ civile, des entreprises, des personnes vivant avec
le VIH/SIDA, des groupes vulnŽrables, des femmes et des
jeunes, qui soient autant que possible financŽs par les
budgets nationaux, qui dŽfendent les droits de lÕhomme,
lÕŽgalitŽ des sexes, qui tiennent compte de lÕ‰ge, du
risque, de la vulnŽrabilitŽ, qui assurent la promotion de la
prŽvention, des soins, du traitement, de lÕappui et de
lÕattŽnuation de lÕimpact de lÕŽpidŽmie, et qui renforcent
les capacitŽs des syst•mes de santŽ, dÕŽducation et
juridiques (paragraphe 37).

DÕici ˆ 2003, intŽgrer les prioritŽs que sont la prŽvention,
les soins, le traitement, lÕappui et lÕattŽnuation de lÕimpact
dans la planification du dŽveloppement (paragraphe 38).

Aux niveaux rŽgional et sous-rŽgional

Promouvoir une participation des partenaires rŽgionaux,
pour intensifier la coopŽration et la coordination, et
appuyer les efforts ˆ lÕŽchelon des pays (paragraphe 39).

Appuyer les initiatives rŽgionales et sous-rŽgionales de
lutte contre le VIH/SIDA (paragraphe 40).

Encourager lÕŽlaboration de plans rŽgionaux pour
combattre le VIH/SIDA (paragraphe 41).

Soutenir les organisations locales et nationales dans le
renforcement des partenariats rŽgionaux (paragraphe 42).

Inviter le Conseil Žconomique et social de lÕOrganisation
des Nations Unies ˆ demander aux commissions
rŽgionales dÕappuyer les efforts nationaux (paragraphe 43).

Au niveau mondial

Promouvoir une action et une coordination plus importantes
de tous les organismes concernŽs des Nations Unies, y
compris leur participation au plan stratŽgique du syst•me
des Nations Unies (paragraphe 44).

Favoriser une coopŽration plus Žtroite entre les
organismes concernŽs du syst•me des Nations Unies et
les organisations internationales participant ˆ la lutte
contre le VIH/SIDA (paragraphe 45).

Encourager une collaboration plus Žtroite entre le secteur
public et le secteur privŽ, et, dÕici ˆ 2003, renforcer les
mŽcanismes favorisant une participation du secteur privŽ,
de la sociŽtŽ civile, des personnes vivant avec le
VIH/SIDA et des groupes vulnŽrables ˆ la lutte contre le
VIH/SIDA (paragraphe 46).

7

ÇIl est nŽcessaire, si lÕon veut rŽagir efficacement ˆ
lÕŽpidŽmie, quÕune forte impulsion soit donnŽe ˆ tous les
niveaux de la sociŽtŽ.
LÕimpulsion donnŽe par les gouvernements ˆ la lutte contre le
VIH/SIDA, pour •tre dŽcisive, nÕest nŽanmoins pas suffisante:
la sociŽtŽ civile, les milieux dÕaffaires et le secteur privŽ
doivent participer pleinement et activement ˆ cet effort.
Cette impulsion suppose un engagement personnel et des
mesures concr•tes.È
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3. PrŽvention
Les gouvernements reconnaissent que:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du prŽambule de la DŽclaration)

La prŽvention de lÕinfection doit •tre le fondement de la
lutte contre lÕŽpidŽmie. La prŽvention, les soins et le
traitement sont des ŽlŽments qui se renforcent
mutuellement et doivent •tre intŽgrŽs au sein dÕune
riposte globale (paragraphe 17).

Pour enrayer la propagation de lÕŽpidŽmie, il faut atteindre
les objectifs de prŽvention dŽfinis dans la prŽsente
DŽclaration, et tous les pays doivent mettre lÕaccent sur la
prŽvention, notamment via les services dÕŽducation, de
nutrition, dÕinformation et de santŽ (paragraphe 18).

Les soins, lÕappui et le traitement contribuent ˆ la
prŽvention parce quÕils facilitent lÕacceptation librement
consentie du test VIH confidentiel et fournissent aux
personnes vulnŽrables et ˆ celles qui vivent avec le
VIH/SIDA des services de santŽ ainsi que des matŽriels
dÕinformation et de prŽvention (paragraphe 19).

La culture, la famille, les valeurs morales et la religion
jouent un r™le important dans la prŽvention et le
traitement, les soins et lÕappui, compte tenu des
particularitŽs de chaque pays ainsi que de la nŽcessitŽ de
respecter les droits de lÕhomme (paragraphe 20).

Il existe certains facteurs nŽgatifs Žconomiques, sociaux,
culturels, politiques, financiers et juridiques qui entravent
les efforts de sensibilisation, dÕŽducation, de prŽvention,
de soins, de traitement et dÕappui (paragraphe 21).

Agir contre le SIDA, cÕest dÕabord en parler
et rompre dŽfinitivement la conspiration du
silence; cÕest ensuite briser les tabous et
vaincre les prŽjugŽs qui entourent le mal et
les malades; cÕest enfin informer, sensibiliser,
Žduquer et prendre en charge le patient au
plan thŽrapeutique, psychologique et social,
en Žvitant sa marginalisation. 
PrŽsident de la RŽpublique du SŽnŽgal, 
S.E. Me Abdoulaye Wade 

Mettre lÕaccent sur la prŽvention est une
stratŽgie de premi•re importance pour lutter
contre le VIH/SIDA, tout particuli•rement
dans les pays en dŽveloppement dont les
ressources sont insuffisantes. CÕest
seulement en amŽliorant avec persŽvŽrance
les actions de prŽvention que nous pourrons
libŽrer les populations des menaces que le
VIH/SIDA fait peser, minimiser lÕimpact de
cette ŽpidŽmie sur le dŽveloppement socio-
Žconomique et protŽger les intŽr•ts des
communautŽs, des familles et des individus.
Ministre de la SantŽ de la RŽpublique
populaire de Chine, S.E. M. Zhang
Wenkang

8
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Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

DÕici ˆ 2003, Žtablir des objectifs pour rŽduire la
prŽvalence du VIH parmi les jeunes (‰gŽs de 15 ˆ 24 ans)
de 25% dans les pays les plus touchŽs dÕici ˆ 2005, et
de 25% ˆ lÕŽchelle mondiale dÕici ˆ 2010, combattre les
inŽgalitŽs entre les sexes en mati•re de VIH/SIDA et
encourager la participation des hommes et des gar•ons
aux programmes de prŽvention du VIH (paragraphe 47).

DÕici ˆ 2003, Žtablir des objectifs de prŽvention qui
sÕattaquent aux facteurs qui favorisent la propagation de
lÕŽpidŽmie, et rŽduire lÕincidence du VIH parmi les
groupes dans lesquels les taux dÕinfection sont ŽlevŽs ou
qui sont fortement exposŽs ˆ des risques dÕinfection
(paragraphe 48).

DÕici ˆ 2005, mettre en Ïuvre des programmes de
prŽvention et de soins sur les lieux de travail (secteurs
public, privŽ et informel), afin dÕoffrir un environnement
favorable aux personnes vivant avec le VIH/SIDA
(paragraphe 49).

DÕici ˆ 2005, mettre en Ïuvre des programmes de
prŽvention et de soins pour les migrants et les travailleurs
mobiles, en fournissant notamment des informations sur
les services de santŽ et sociaux (paragraphe 50).

DÕici ˆ 2003, mettre en Ïuvre des mesures universelles
de prŽcaution dans les Žtablissements sanitaires pour
prŽvenir la transmission du VIH (paragraphe 51).

DÕici ˆ 2005, veiller ˆ ce quÕil existe dans tous les pays un
large Žventail de programmes de prŽvention qui tiennent
compte des valeurs culturelles et soient proposŽs dans
des langues locales, qui rŽduisent les comportements ˆ
risque et encouragent les comportements sexuels
responsables, qui rŽduisent les risques liŽs ˆ la
consommation de drogues et Žlargissent lÕacc•s aux
prŽservatifs masculins et fŽminins, ˆ un matŽriel
dÕinjection stŽrile, ˆ la fourniture de produits sanguins non
contaminŽs, au traitement des infections sexuellement
transmissibles, et aux services de conseil et de test
volontaires et confidentiels (paragraphe 52).

DÕici ˆ 2005, veiller ˆ ce que 90%, et, dÕici ˆ 2010, 95%
des jeunes ‰gŽs de 15 ˆ 24 ans re•oivent des
informations, une Žducation, des services et des
compŽtences psychosociales qui leur permettent de
rŽduire leur vulnŽrabilitŽ face ˆ lÕinfection ˆ VIH
(paragraphe 53).

DÕici ˆ 2005, rŽduire de 20%, et, dÕici ˆ 2010, de 50% le
nombre de nourrissons infectŽs par le VIH en sÕassurant
que 80% des femmes enceintes consultant pour des
soins prŽnatals re•oivent des informations sur le virus,
des conseils et dÕautres services de prŽvention, que les
femmes infectŽes par le VIH et leur nourrisson re•oivent
un traitement destinŽ ˆ rŽduire la transmission m•re-
enfant, et que les femmes infectŽes par le virus
bŽnŽficient de services de conseil et de test volontaires et
confidentiels, dÕun traitement, y compris dÕantirŽtroviraux,
et, si nŽcessaire, de substituts du lait maternel
(paragraphe 54).

9

ÇLa prŽvention doit •tre le fondement de notre action.È
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4. Soins, appui 
et traitement

Les gouvernements ont reconnu que:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du prŽambule de la DŽclaration)

LÕacc•s ˆ une thŽrapeutique est un ŽlŽment fondamental
pour parvenir progressivement au plein exercice du droit
quÕa toute personne de jouir du meilleur Žtat de santŽ
physique et mentale possible (paragraphe 15).

Les ressources humaines et les infrastructures sanitaires
et sociales doivent •tre renforcŽes pour dispenser des
services de prŽvention, de traitement, de soins et dÕappui
(paragraphe 22).

Le succ•s des stratŽgies de prŽvention, de soins et de
traitement exige des changements de comportement, un
acc•s accru aux vaccins, aux prŽservatifs, aux
microbicides, aux lubrifiants, aux matŽriels dÕinjection
stŽriles, aux mŽdicaments Ð y compris aux traitements
antirŽtroviraux Ð, aux diagnostics, ainsi que des moyens
de recherche et de dŽveloppement plus importants
(paragraphe 23).

La disponibilitŽ et lÕaccessibilitŽ Žconomique des
mŽdicaments et des technologies associŽes doivent •tre
amŽliorŽes, et les cožts desdits mŽdicaments et
technologies rŽduits en collaboration avec le secteur privŽ
et les sociŽtŽs pharmaceutiques (paragraphe 24).

LÕabsence de mŽdicaments ˆ un prix abordable, de
dispositifs dÕapprovisionnement appropriŽs et de
syst•mes de santŽ adŽquats entrave la mise en place
dÕune riposte efficace au VIH/SIDA, particuli•rement pour
les personnes les plus pauvres (paragraphe 25).

Les pays doivent faciliter lÕacc•s aux mŽdicaments en
promouvant les innovations et les industries nationales
respectueuses du droit international, et il faut Žvaluer de
mani•re plus approfondie lÕimpact des accords

commerciaux internationaux sur lÕacc•s aux mŽdicaments
(paragraphe 26).

La famille, sous toutes ses nombreuses formes, joue un r™le
dŽterminant au niveau de la prŽvention, des soins, de
lÕappui et du traitement ˆ lÕintention des personnes
affectŽes et infectŽes par le VIH/SIDA (paragraphe 31).

Les associations de personnes vivant avec
le VIH/SIDA contribuent actuellement de
fa•on dŽterminante ˆ briser le silence autour
de lÕŽpidŽmie. Elles contribuent en outre ˆ la
prise en charge des personnes infectŽes et
affectŽes par le VIH/SIDA. 
PrŽsident de la RŽpublique du Mali,
S.E. M. Alpha Oumar KonarŽ

Les personnes qui vivent avec le VIH/SIDA
dans les pays pauvres doivent avoir acc•s ˆ
un appui et ˆ des traitements efficaces.
Ceux qui sont infectŽs ont besoin de notre
aide pour leur permettre de vivre plus
longtemps, et ce, dans la dignitŽ et avec le
respect qui leur est dž. Le dŽbat sur lÕacc•s
aux mŽdicaments doit •tre replacŽ dans le
contexte Žlargi de lÕacc•s aux soins. Il faut
que les gouvernements, les agences pour le
dŽveloppement, le secteur privŽ et la sociŽtŽ
civile travaillent ensemble pour dŽpasser les
obstacles ˆ la fourniture de soins aux
personnes infectŽes.
Premier Ministre dÕIrlande, S.E. M. Bertie Ahern

10
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Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit: 
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

DÕici ˆ 2003, Žlaborer des stratŽgies Ð en collaboration
avec la communautŽ internationale, la sociŽtŽ civile et le
secteur des entreprises Ð pour renforcer les syst•mes de
santŽ et sÕattaquer aux facteurs qui entravent lÕacc•s aux
mŽdicaments, tels que lÕaccessibilitŽ financi•re, le prix et
les capacitŽs des syst•mes. Il faut de toute urgence faire
tous les efforts nŽcessaires pour fournir des traitements
contre le VIH/SIDA qui rŽpondent aux normes les plus
ŽlevŽes possibles, y compris concernant la prŽvention, le
traitement des infections opportunistes et la thŽrapie
antirŽtrovirale. CoopŽrer au renforcement des politiques
dans le domaine pharmaceutique afin de promouvoir les
innovations et les industries nationales dans le respect du
droit international (paragraphe 55).

DÕici ˆ 2005, mettre en Ïuvre des stratŽgies de soins
globales pour renforcer les syst•mes de santŽ aux
niveaux familial et communautaire afin de fournir un
traitement aux personnes vivant avec le VIH/SIDA Ð y
compris les enfants, soutenir les personnes, les foyers,
les familles et les communautŽs affectŽs par le VIH/SIDA,
amŽliorer les capacitŽs et les conditions de travail des
travailleurs de santŽ, renforcer les dispositifs
dÕapprovisionnement, les plans de financement et les
mŽcanismes dÕaiguillage pour fournir un acc•s aux
mŽdicaments, aux diagnostics et aux soins mŽdicaux,
palliatifs et psychosociaux (paragraphe 56).

DÕici ˆ 2003, Žlaborer des stratŽgies nationales pour
fournir un soutien psychosocial aux personnes, aux
familles et aux communautŽs affectŽes par le VIH/SIDA
(paragraphe 57).

11

ÇLes soins, lÕappui et le traitement sont des ŽlŽments
essentiels dÕune action efficace.È
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5. Le VIH/SIDA et les
droits de lÕhomme

Les gouvernements ont reconnu que:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du prŽambule de la DŽclaration)

La stigmatisation, le silence, la discrimination et la
dŽnŽgation ainsi que lÕabsence de confidentialitŽ
compromettent les efforts de prŽvention, de soins et de
traitement du VIH, et alourdissent lÕimpact de lÕŽpidŽmie
sur les personnes, les familles, les communautŽs et les
nations (paragraphe 13).

La rŽalisation pleine et universelle des droits de lÕhomme
est un ŽlŽment essentiel de la riposte mondiale contre le
VIH/SIDA, notamment dans les domaines de la
prŽvention, des soins, de lÕappui et du traitement. Elle
rŽduit la vulnŽrabilitŽ au VIH/SIDA et contribue ˆ prŽvenir
la stigmatisation et la discrimination qui sÕexercent ˆ
lÕencontre des personnes vivant avec le VIH/SIDA ou
risquant dÕ•tre atteintes par le virus (paragraphe 16).

Bien quÕil nÕexiste aucun rem•de pour guŽrir
du SIDA, nous savons que des politiques
cohŽrentes et courageuses peuvent stopper
la propagation de la maladie et permettre ˆ
ceux qui sont infectŽs par le VIH de vivre
une vie normale et digne. Pour atteindre ces
objectifs, notre engagement doit porter sur
quatre ŽlŽments essentiels: la prŽvention, le
traitement, les droits de lÕhomme et les
ressources.
Ministre de la SantŽ du BrŽsil, 
S.E. M. JosŽ Serra

LÕapplication des lois relatives ˆ la dŽfense
des droits de lÕhomme aux patients atteints
du SIDA est une question vitale. Nous
devons, en tant que gouvernements et
organisations de bŽnŽvoles, travailler
ensemble pour mettre en Ïuvre le principe
le plus fondamental dans ce domaine Ð ˆ
savoir, les traiter de mani•re humaine en leur
fournissant des conseils et en garantissant
leur confidentialitŽ.
Chef de la DŽlŽgation de Jordanie, 
SAR le Prince Zeid Bin Raad

12
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Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

DÕici ˆ 2003, promulguer des lois, des rŽglementations et
dÕautres mesures destinŽes ˆ faire cesser la
discrimination ˆ lÕencontre des personnes vivant avec le
VIH/SIDA et des groupes vulnŽrables, et veiller ˆ ce quÕils
jouissent de tous leurs droits Ð en particulier, lÕacc•s ˆ
lÕŽducation, ˆ lÕhŽritage, ˆ lÕemploi, aux soins de santŽ,
aux services sociaux et sanitaires, ˆ la prŽvention, ˆ
lÕappui, au traitement, ˆ lÕinformation, ˆ la protection
juridique, leurs droits ˆ lÕintimitŽ et ˆ la confidentialitŽ Ð, 
et Žlaborer des stratŽgies visant ˆ combattre la
stigmatisation et lÕexclusion sociale (paragraphe 58).

DÕici ˆ 2005, mettre en Ïuvre des stratŽgies qui assurent
la promotion de lÕŽmancipation des femmes et leur
permettent de jouir pleinement de leurs droits
fondamentaux, encourager les hommes et les femmes ˆ
assumer une responsabilitŽ partagŽe pour garantir la
pratique de rapports sexuels sans danger, et donner aux
femmes les moyens dÕexercer un contr™le et de prendre
des dŽcisions en toute libertŽ sur les questions
concernant leur sexualitŽ pour leur permettre de se
protŽger contre lÕinfection ˆ VIH (paragraphe 59).

DÕici ˆ 2005, mettre en Ïuvre des mesures permettant
aux femmes et aux filles de se protŽger contre le risque
dÕinfection par le biais de la mise en place de services de
santŽ, notamment de santŽ sexuelle et reproductive, ainsi
que dÕune Žducation prŽventive qui pr™ne lÕŽgalitŽ entre
les sexes (paragraphe 60).

DÕici ˆ 2005, mettre en Ïuvre des stratŽgies qui
renforcent le pouvoir dÕaction des femmes, prot•gent
leurs droits fondamentaux et rŽduisent leur vulnŽrabilitŽ
au VIH/SIDA en Žliminant toutes les formes de
discrimination et de violence ˆ lÕencontre des femmes et
des filles, y compris les pratiques traditionnelles nŽfastes,
les abus, le viol, la violence sexuelle, les voies de fait et la
traite des femmes et des filles (paragraphe 61).

13

ÇLa rŽalisation universelle des droits de la personne et des
libertŽs fondamentales est indispensable si lÕon veut rŽduire
la vulnŽrabilitŽ face au VIH/SIDA.
Le respect des droits des personnes atteintes du VIH/SIDA
entra”ne lÕadoption de mesures efficaces.È
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6. Mieux protŽger 
les personnes
vulnŽrables

Les gouvernements ont reconnu que:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du prŽambule de la DŽclaration)

Toutes les personnes Ð quÕelles soient riches ou pauvres,
‰gŽes ou jeunes, de sexe masculin ou fŽminin Ð de
toutes les races sont touchŽes par le VIH/SIDA; toutefois,
les personnes vivant dans les pays en dŽveloppement
sont plus durement affectŽes et les femmes, les jeunes et
les filles sont les plus vulnŽrables (paragraphe 4).

La pauvretŽ, le sous-dŽveloppement et lÕanalphabŽtisme
sont les principaux facteurs contribuant ˆ la propagation
du VIH/SIDA. A son tour, lÕŽpidŽmie aggrave la pauvretŽ
et entrave ou enraye le dŽveloppement dans un grand
nombre de pays (paragraphe 11).

LÕŽgalitŽ des sexes et lÕŽmancipation des femmes sont
fondamentales pour rŽduire la vulnŽrabilitŽ des femmes et
des filles au VIH/SIDA (paragraphe 14).

Le gouvernement du Salvador a conscience
que la pandŽmie de VIH/SIDA risque
dÕentraver de mani•re importante le
dŽveloppement de notre pays dans la
mesure o• son incidence au niveau national
nÕa cessŽ dÕaugmenter de fa•on progressive
et accŽlŽrŽe ces derni•res annŽes.
Ministre de la SantŽ du Salvador, 
S.E. le Dr Francisco L—pez Beltr‡n

Nous avons dŽsormais dŽpassŽ le stade du
dŽni et du silence pour aborder celui de la
confrontation et de la lutte contre cette
ŽpidŽmie mortelle.
Ministre de la SantŽ du Soudan, 
S.E. le Dr Ahmad Bilal Outhman

La lutte contre le SIDA a toujours ŽtŽ
retardŽe et ralentie par la stigmatisation liŽe
ˆ la maladie ainsi que par le fait que les
discussions sur les groupes de personnes
les plus vulnŽrables, les modes de
transmission du virus et les comportements
qui favorisent sa propagation touchent des
sujets qui demeurent encore tabou pour bon
nombre de personnes. Mais nous ne
pouvons pas permettre que le caract•re
dŽlicat de ces sujets nous rŽduise au
silence, nous fasse dŽtourner les yeux et
baisser les bras devant la progression
insidieuse de lÕŽpidŽmie.
PrŽsident de la RŽpublique du Portugal, 
S.E. M. Jorge Sampaio
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Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit: 
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

DÕici ˆ 2003, mettre en Ïuvre des programmes qui fixent
des objectifs et sÕattaquent aux facteurs qui rendent les
personnes vulnŽrables ˆ lÕinfection, notamment le sous-
dŽveloppement, lÕinsŽcuritŽ Žconomique, la pauvretŽ,
lÕabsence dÕŽmancipation des femmes, lÕabsence
dÕŽducation, lÕexclusion sociale, lÕanalphabŽtisme, la
discrimination, le manque dÕinformation, lÕabsence de
dispositifs de prŽvention du VIH, et lÕexploitation sexuelle
des femmes, des filles et des gar•ons (paragraphe 62).

DÕici ˆ 2003, Žlaborer des programmes Ð qui tiennent
compte de lÕimportance de la famille, de la culture et de
la religion Ð pour rŽduire la vulnŽrabilitŽ des enfants et des
jeunes en garantissant aux enfants un acc•s ˆ une
Žducation primaire et secondaire, et aux adolescents un
acc•s ˆ des cours sur le VIH/SIDA, en diffusant
largement lÕinformation et en prodiguant une Žducation
sur la santŽ sexuelle et des conseils, en renfor•ant les
programmes de santŽ sexuelle et reproductive, et en
faisant participer les familles et les jeunes aux
programmes de prŽvention du VIH/SIDA et de soins
(paragraphe 63).

DÕici ˆ 2003, Žlaborer des programmes, dans le cadre
dÕune approche participative, pour protŽger la santŽ des
groupes de personnes dont les taux dÕinfection sont
ŽlevŽs ou qui courent un grand risque dÕinfection
(paragraphe 64).

15

ÇLes personnes vulnŽrables doivent avoir la prioritŽ.
Renforcer le pouvoir dÕaction des femmes est essentiel pour
rŽduire leur vulnŽrabilitŽ.È
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7. Les enfants rendus
orphelins et
vulnŽrables par le
VIH/SIDA

Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit: 
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

DÕici ˆ 2003, Žlaborer et, dÕici ˆ 2005, mettre en Ïuvre
des stratŽgies visant ˆ crŽer des environnements
favorables pour les orphelins, les filles et les gar•ons
infectŽs et affectŽs par le VIH/SIDA en fournissant des
conseils et un appui psychosocial, une scolarisation, un
acc•s ˆ un logement, une bonne nutrition, des services
de santŽ et sociaux, et une protection contre les abus, la
violence, lÕexploitation, la discrimination, la traite des
enfants et la perte dÕhŽritage (paragraphe 65).

Garantir la non-discrimination et la protection des droits
fondamentaux des enfants rendus orphelins et
vulnŽrables par le VIH/SIDA gr‰ce ˆ la promotion dÕune
politique active et visible visant ˆ faire cesser la
stigmatisation (paragraphe 66).

Exhorter les pays donateurs, la sociŽtŽ civile et le secteur
privŽ ˆ complŽter les programmes nationaux en faveur
des enfants rendus orphelins ou vulnŽrables par le
VIH/SIDA (paragraphe 67).

LÕavenir des gŽnŽrations futures dŽpend de
nos dŽcisions. Le succ•s de notre lutte
contre le VIH/SIDA repose, dans une large
mesure, sur notre volontŽ politique et sur
notre implication aux plus hauts niveaux Ð
nationaux et internationaux. Nous, leaders
rassemblŽs ici, avons les moyens et savons
comment faire pour prŽparer un avenir
heureux et sžr pour nos enfants.
Premier Ministre du Mozambique, 
S.E. le Dr Pascoal Manuel Mocumbi

16
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ÇLes enfants rendus orphelins
et affectŽs par le VIH/SIDA ont
besoin dÕune assistance
spŽciale.È

21403_Fr_Int_cor  24.06.2002  14:28  Page 16



8. RŽduire lÕimpact
social et
economique

Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

DÕici ˆ 2003, Žvaluer lÕimpact Žconomique et social de
lÕŽpidŽmie et Žlaborer des stratŽgies pour lutter contre
celui-ci ˆ tous les niveaux, y compris des stratŽgies
dÕŽradication de la pauvretŽ destinŽes aux familles, aux
communautŽs, aux femmes et aux personnes ‰gŽes
(notamment en tant que dispensateurs de soins), et des
politiques de dŽveloppement pour combattre lÕimpact du
VIH sur la croissance Žconomique, les services
Žconomiques, lÕemploi, les recettes de lÕEtat et les
ressources publiques (paragraphe 68).

DÕici ˆ 2003, Žlaborer des lois et des politiques qui
prot•gent les droits des personnes vivant avec le
VIH/SIDA, affectŽes par le VIH/SIDA ou exposŽes au
risque dÕinfection sur leur lieu de travail (paragraphe 69).

En vŽritŽ, mes chers confr•res, je vous le
dis: mon peuple se meurt. Les hommes et
les femmes dŽc•dent avant que leur heure
ne soit venue, laissant derri•re eux des
orphelins et une nation en deuil permanent.
Chef dÕEtat du Swaziland, 
Sa MajestŽ le Roi Mswati III

17

©ONUSIDA/Leyla Alyanak

ÇLutter contre le VIH/SIDA,
cÕest investir dans le
dŽveloppement durable.È
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9. Recherche et
dŽveloppement

Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

Accro”tre et accŽlŽrer la recherche sur la mise au point de
vaccins contre le VIH et renforcer la recherche pour
amŽliorer la prŽvention et le traitement, lÕacc•s ˆ la
prŽvention, aux soins, au traitement, aux mŽthodes de
prŽvention contr™lŽes par les femmes, aux microbicides
et aux moyens permettant de prŽvenir la transmission
m•re-enfant, amŽliorer la connaissance de lÕŽpidŽmie et
crŽer un environnement propice respectueux de lÕŽthique
pour la recherche (paragraphe 70).

Appuyer le dŽveloppement dÕinfrastructures de recherche,
renforcer les capacitŽs des laboratoires, les syst•mes de
surveillance, la collecte, le traitement et la diffusion de
donnŽes, et la formation des chercheurs, des spŽcialistes
en sciences sociales, des prestataires et des techniciens
des soins de santŽ, en particulier dans les pays les plus
touchŽs par le VIH/SIDA ou les plus exposŽs au risque
dÕinfection (paragraphe 71).

Elaborer des approches pour suivre lÕefficacitŽ, la toxicitŽ,
les effets secondaires des traitements, les interactions
entre mŽdicaments, la rŽsistance aux mŽdicaments, et
contr™ler lÕimpact des traitements sur la transmission du
VIH et les comportements ˆ risque (paragraphe 72).

Renforcer le processus de coopŽration Ð et le r™le de
lÕONUSIDA en son sein Ð concernant les transferts de
technologies et les Žchanges dÕenseignements tirŽs de
lÕexpŽrience, les meilleures pratiques, les dŽcouvertes des
chercheurs et de la recherche de sorte que les rŽsultats
appartiennent ˆ tous ceux qui participent ˆ la recherche
et soient exempts de partialitŽ (paragraphe 73).

DÕici ˆ 2003, veiller ˆ ce que tous les protocoles de
recherche soient ŽvaluŽs par des comitŽs dÕŽthique
indŽpendants qui comptent dans leurs membres des
personnes vivant avec le VIH/SIDA et des dispensateurs
de soins (paragraphe 74).

Comment les gŽnŽrations futures jugeront-
elles notre monde dÕaujourdÕhui, o•
coexistent les possibilitŽs techniques et
scientifiques toujours plus impressionnantes
et le maintien de larges pans de lÕhumanitŽ
dans lÕindigence la plus rŽvoltante ?
Premier Ministre, Chef du
Gouvernement du Burkina Faso
S.E. M. Paramanga Ernest Yonli

18
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ÇTant quÕil nÕexiste pas de
rem•de contre le VIH/SIDA, il
est essentiel de poursuivre les
activitŽs de recherche et
dŽveloppement.È
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10. Le VIH/SIDA dans les
rŽgions touchŽes par
les conflits et les
catastrophes naturelles

Les gouvernements ont reconnu que:

Les conflits armŽs et les catastrophes naturelles
accŽl•rent la propagation du VIH/SIDA (paragraphe 12).

Les populations dŽstabilisŽes par des conflits armŽs, les
situations dÕurgence humanitaire et les catastrophes
naturelles, en particulier les rŽfugiŽs, les personnes
dŽplacŽes au sein dÕun m•me pays, les femmes et les
enfants sont exposŽs ˆ un plus grand risque dÕinfection ˆ
VIH (paragraphe 75).

Une menace pour la sŽcuritŽ humaine de
cette ampleur susciterait, dans tout autre
domaine de lÕactivitŽ humaine, une
mobilisation importante et dÕenvergure
adaptŽe des ressources financi•res et
institutionnelles. CÕest exactement ce dont
nous avons besoin aujourdÕhui pour stopper
et inverser le cours du VIH/SIDA.
Premier Ministre de la Barbade,
le Tr•s Honorable Owen Arthur, 
Membre du Parlement

ÇLes conflits et les
catastrophes naturelles
contribuent ˆ la propagation
du VIH/SIDA.È

Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit: 
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

DÕici ˆ 2003, Žlaborer et mettre en Ïuvre des stratŽgies qui
int•grent la sensibilisation au VIH/SIDA, la prŽvention, les
soins et le traitement aux actions destinŽes ˆ faire face aux
situations dÕurgence et aux programmes dÕassistance
internationaux (paragraphe 75).

Demander aux Nations Unies, aux organisations
rŽgionales, internationales et non gouvernementales qui
participent ˆ la fourniture dÕune aide lors des conflits, des
crises humanitaires et des catastrophes naturelles
dÕintŽgrer de toute urgence des composantes de
prŽvention, de soins et de sensibilisation au VIH/SIDA dans
leurs programmes et dans les formations destinŽes au
personnel (paragraphe 76).

DÕici ˆ 2003, sÕattaquer ˆ la propagation du VIH parmi les
forces armŽes et les forces de dŽfense civile, et utiliser les
membres du personnel de ces services formŽs aux
questions touchant le VIH/SIDA pour aider ˆ la
sensibilisation dans ce domaine et ˆ la prŽvention du VIH,
notamment dans le cadre de secours dÕurgence
(paragraphe 77).

DÕici ˆ 2003, veiller ˆ ce que lÕensemble du personnel
engagŽ dans des opŽrations internationales de maintien de
la paix soit sensibilisŽ et formŽ aux questions en rapport
avec le VIH/SIDA, notamment celles liŽes ˆ la
sexospŽcificitŽ et ˆ la prŽvention, et ce avant quÕil ne soit
dŽployŽ (paragraphe 78).
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11. Ressources

Les gouvernements ont reconnu que:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du prŽambule de la DŽclaration)

Les chefs dÕEtat africains se sont engagŽs ˆ allouer 15%
au moins de leurs budgets annuels ˆ lÕamŽlioration des
secteurs de santŽ pour lutter contre lÕŽpidŽmie de
VIH/SIDA; ceux dont les ressources sont limitŽes auront
besoin de lÕaide internationale pour atteindre cet objectif
(paragraphe 9).

Les ressources allouŽes ˆ la lutte contre lÕŽpidŽmie sont
insuffisantes, aussi bien au niveau national
quÕinternational (paragraphe 28).

Les capacitŽs nationales et rŽgionales doivent •tre
renforcŽes si lÕon veut combattre le VIH/SIDA de mani•re
efficace. Ceci nŽcessitera des ressources humaines,
financi•res et techniques durablement accrues dans le
cadre dÕune action et dÕune coopŽration nationales,
rŽgionales et internationales renforcŽes (paragraphe 29).

LÕendettement a substantiellement rŽduit les capacitŽs de
bon nombre de pays en dŽveloppement ˆ financer la lutte
contre le VIH/SIDA (paragraphe 30).

Nous, qui vivons au 21•me si•cle, en
savons davantage. En effet, nous savons
quÕun virus peut entra”ner le SIDA et
comment prŽvenir sa propagation. Des
traitements ont ŽtŽ ŽlaborŽs et la science
nous a donnŽ des raisons dÕespŽrer dans la
mise au point de vaccins et, un jour, dÕun
rem•de qui permettra de guŽrir la maladie.
Nous savons tout cela et cependant, ˆ ce
jour, notre riposte mondiale contre ce flŽau
qui se propage rapidement reste
malheureusement insuffisante.
SecrŽtaire dÕEtat amŽricain, 
M. Colin Powell
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Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit: 
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

Veiller ˆ ce que les ressources fournies au titre de lÕaction
mondiale contre le VIH/SIDA soient substantielles et
durables, et permettent dÕenregistrer des rŽsultats
(paragraphe 79).

DÕici ˆ 2005, atteindre un objectif global annuel dÕentre 7 et
10 milliards de dollars des Etats-Unis devant •tre affectŽs ˆ
la lutte contre le VIH/SIDA dans les pays ˆ revenus faible et
intermŽdiaire et dans les pays affichant ou risquant
dÕafficher des taux dÕinfection ŽlevŽs, et sÕassurer que les
ressources nŽcessaires sont mises ˆ disposition par les
pays donateurs et les budgets nationaux (paragraphe 80).

Demander ˆ la communautŽ internationale de fournir une
assistance en mati•re de lutte contre le VIH/SIDA aux pays
en dŽveloppement ˆ titre gratuit (paragraphe 81).

Accro”tre les crŽdits budgŽtaires nationaux allouŽs ˆ la
lutte contre le VIH/SIDA et sÕassurer que les crŽdits
allouŽs par tous les minist•res concernŽs soient suffisants
(paragraphe 82).

Exhorter tous les pays dŽveloppŽs ˆ consacrer 0,7% de
leur PNB au titre de lÕaide globale au dŽveloppement, et de
0,15 ˆ 0,20% de leur PNB au titre de lÕaide au
dŽveloppement pour les pays les moins dŽveloppŽs,
comme convenu (paragraphe 83).

Demander instamment ˆ la communautŽ internationale de
sÕassocier aux efforts des pays en dŽveloppement par le
biais dÕune assistance internationale accrue au
dŽveloppement, en particulier pour les pays les plus
touchŽs (paragraphe 84).

IntŽgrer la question du VIH/SIDA dans les programmes
dÕŽradication de la pauvretŽ et dÕassistance au
dŽveloppement, et encourager une utilisation efficace et
transparente des ressources (paragraphe 85).

Demander ˆ la communautŽ internationale, ˆ la sociŽtŽ
civile et au secteur privŽ dÕaider ˆ attŽnuer lÕimpact
Žconomique et social du VIH/SIDA dans les pays en
dŽveloppement les plus durement touchŽs (paragraphe 86).

Mettre en Ïuvre lÕInitiative en faveur des pays pauvres
tr•s endettŽs (PPTE) et annuler toutes les dettes
publiques bilatŽrales de ces pays en contrepartie
dÕengagements de leur part concernant le financement et
la mise en Ïuvre de programmes dÕŽradication de la
pauvretŽ, y compris ceux en rapport avec le VIH/SIDA et
dÕautres infections (paragraphe 87).

SÕattaquer au probl•me dÕendettement des pays en
dŽveloppement, en particulier ceux qui sont touchŽs par
le VIH/SIDA, de sorte que leur endettement soit
supportable et que cela leur permette dÕamŽliorer leurs
capacitŽs de lutte contre le VIH/SIDA, notamment en
utilisant des mŽcanismes tels que la conversion de
crŽances pour des projets visant ˆ combattre lÕŽpidŽmie
(paragraphe 88).

Encourager une augmentation des investissements
dans la recherche en rapport avec le VIH/SIDA, en
particulier concernant les technologies de prŽvention
telles que les vaccins et les microbicides, et encourager
lÕŽlaboration proactive de plans visant ˆ faciliter un
acc•s rapide aux vaccins lorsquÕils deviendront
disponibles (paragraphe 89).

Appuyer le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la
tuberculose et le paludisme (anciennement appelŽ Fonds
mondial SIDA et SantŽ) pour quÕil finance une riposte
rapide et Žlargie axŽe en prioritŽ sur les pays les plus
touchŽs, mobiliser des contributions pour le Fonds
aupr•s de sources publiques et privŽes (paragraphe 90).

DÕici ˆ 2002, lancer une campagne mondiale dÕappel de
fonds visant le grand public et le secteur privŽ, sous la
direction de lÕONUSIDA, afin de contribuer au Fonds
mondial (paragraphe 91).

Augmenter les fonds allouŽs aux commissions et
organisations nationales, rŽgionales et sous-rŽgionales
pour leur permettre dÕaider les gouvernements
(paragraphe 92).

Doter le SecrŽtariat et les coparrainants de lÕONUSIDA de
fonds suffisants pour travailler avec les pays ˆ la
rŽalisation des objectifs de la prŽsente DŽclaration
(paragraphe 93). 
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12. Suivi

Nous savons ce quÕil faut faire. Les enseignements des
meilleures pratiques sont rŽsumŽs dans la prŽsente
DŽclaration. Nous devons maintenant rentrer chez nous
et les mettre en Ïuvre.

Les gouvernements se sont engagŽs ˆ
ce qui suit:
(RŽsumŽ des paragraphes correspondants du corps de la DŽclaration)

Au niveau national

ProcŽder ˆ des Žvaluations pŽriodiques Ð avec la
participation de la sociŽtŽ civile, des personnes vivant
avec le VIH/SIDA, des groupes vulnŽrables et des
dispensateurs de soins Ð des progr•s rŽalisŽs en
direction des objectifs de la prŽsente DŽclaration et
diffuser les rŽsultats aupr•s dÕune large audience
(paragraphe 94).

Elaborer des mŽcanismes pour suivre et Žvaluer les
progr•s, avec des donnŽes ŽpidŽmiologiques appropriŽes
(paragraphe 95).

DÕici ˆ 2003, mettre en place des syst•mes de suivi pour
assurer la protection des droits fondamentaux des
personnes vivant avec le VIH/SIDA (paragraphe 96).

Au niveau rŽgional

Inscrire la question du VIH/SIDA ˆ lÕordre du jour des
rŽunions rŽgionales organisŽes au niveau des ministres et
des chefs dÕEtat (paragraphe 97).

Appuyer la collecte des donnŽes pour faciliter lÕexamen
pŽriodique par les groupes rŽgionaux des progr•s rŽalisŽs
dans la mise en Ïuvre des stratŽgies rŽgionales, et
diffuser les rŽsultats aupr•s dÕune large audience
(paragraphe 98).

Encourager lÕŽchange entre les pays dÕinformations et
dÕexpŽriences sur la mise en Ïuvre de la prŽsente
DŽclaration et favoriser, en particulier, une coopŽration
Sud-Sud et triangulaire (paragraphe 99).

Au niveau mondial

Consacrer suffisamment de temps et une journŽe enti•re
au moins pendant la session annuelle de lÕAssemblŽe
gŽnŽrale ˆ lÕexamen dÕun rapport du SecrŽtaire gŽnŽral
sur les progr•s rŽalisŽs au niveau des engagements de la
prŽsente DŽclaration (paragraphe 100).

SÕassurer que la question du VIH/SIDA est inscrite ˆ
lÕordre du jour de toutes les rŽunions concernŽes des
Nations Unies (paragraphe 101).

Soutenir les initiatives visant ˆ organiser des confŽrences,
des sŽminaires et des ateliers pour suivre les questions
soulevŽes dans la prŽsente DŽclaration, et encourager la
diffusion des conclusions des nombreuses confŽrences
prŽvues ˆ lÕavenir (paragraphe 102).

Examiner la possibilitŽ dÕŽtablir, avec des partenaires, des
syst•mes de suivi volontaire des prix mondiaux des
mŽdicaments (paragraphe 103).
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Il est essentiel de prŽserver la dynamique
crŽŽe et de suivre les progr•s rŽalisŽs.
SecrŽtaire dÕEtat chargŽe du
DŽveloppement international, Royaume-Uni, 
S.E. la Tr•s Honorable Clare Short, 
Membre du Parlement

A lÕissue de la Session extraordinaire, notre
voie doit •tre celle dÕun engagement ˆ
stopper cette ŽpidŽmie, ˆ ne jamais
abandonner et ˆ ne jamais permettre que
les obstacles que nous rencontrerons nous
emp•chent de rŽussir.
Premier Adjoint au Ministre de la SantŽ
de la FŽdŽration de Russie, 
S.E. G.G. Onischenko

Est-ce lˆ un r•ve impossible ? Je ne le crois
pas. Les Žvolutions considŽrables
enregistrŽes lÕan dernier nous ont permis de
voir ce quÕil est possible de faire.

La mise en Ïuvre de cette DŽclaration
deviendra un exemple remarquable de
partenariat international pour une
amŽlioration de la santŽ de la population
mondiale et pour assurer un dŽveloppement
socio-Žconomique durable.
Directeur exŽcutif de lÕONUSIDA, 
Peter Piot

© UNICEF/HQ97-0246/Jeremy Horner

ÇNous rendons hommage et exprimons notre gratitude ˆ
tous ceux qui ont menŽ campagne pour appeler lÕattention
sur lÕŽpidŽmie de VIH/SIDA et faire face aux probl•mes
complexes quÕelle soul•ve.

Nous comptons sur lÕaction Žnergique des gouvernements et
la concertation des efforts, avec la pleine et active
participation des organismes des Nations Unies, du syst•me
multilatŽral tout entier, de la sociŽtŽ civile, des milieux
dÕaffaires et du secteur privŽ.

Et enfin, nous demandons ˆ tous les pays de prendre les
mesures requises pour assurer lÕapplication de la prŽsente
DŽclaration, dans le cadre dÕune collaboration et dÕune
coopŽration renforcŽes avec dÕautres partenaires
multilatŽraux et bilatŽraux et avec la sociŽtŽ civile.È
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S-26/2. DŽclaration dÕengagement sur le
VIH/sida

LÕAssemblŽe gŽnŽrale

Adopte la DŽclaration dÕengagement sur le virus de
lÕimmunodŽficience humaine et le syndrome dÕimmu-
nodŽficience acquise (VIH/sida) figurant en annexe ˆ
la prŽsente rŽsolution.

8e sŽance plŽni•re
27 juin 2001

DŽclaration dÕengagement 
sur le VIH/sida

ÇË crise mondiale, action mondialeÈ

1. Nous, chefs dÕƒtat et de gouvernement et reprŽ-
sentants dÕƒtat et de gouvernement, rŽunis au
Si•ge de lÕOrganisation des Nations Unies du 25 au
27 juin 2001, ˆ lÕoccasion de la vingt-sixi•me ses-
sion extraordinaire de lÕAssemblŽe gŽnŽrale,
convoquŽe dÕurgence en application de la rŽsolu-

tion 55/13 du 3 novembre 2000, afin dÕexaminer
sous tous ses aspects le probl•me du VIH/sida et
de sÕy attaquer, ainsi que de susciter un engage-
ment mondial en faveur du renforcement de la
coordination et de lÕintensification des efforts
dŽployŽs aux niveaux national, rŽgional et interna-
tional pour lutter contre ce flŽau sur tous les fronts;

2. ProfondŽment prŽoccupŽs par le fait que lÕŽpidŽmie
mondiale de VIH/sida, en raison de son ampleur et
de son incidence dŽvastatrices, constitue une crise
mondiale et lÕun des dŽfis les plus redoutables pour
la vie et la dignitŽ humaines ainsi que pour lÕexercice
effectif des droits de lÕhomme, compromet le dŽve-
loppement social et Žconomique dans le monde
entier et affecte la sociŽtŽ ˆ tous les niveaux Ð natio-
nal, local, familial et individuel;

3. Notant avec une profonde prŽoccupation quÕˆ la fin
de 2000, il y avait dans le monde entier 36,1 mil-
lions de personnes atteintes du VIH/sida, 90 p. 100
dans les pays en dŽveloppement et 75 p. 100 en
Afrique subsaharienne;

4. Constatant avec une vive prŽoccupation que cha-
cun, riche ou pauvre, sans distinction dÕ‰ge, de
sexe ni de race, est touchŽ par lÕŽpidŽmie de
VIH/sida, tout particuli•rement dans les pays en
dŽveloppement, et que les femmes, les jeunes et les
enfants, surtout les filles, sont les plus vulnŽrables;

5. ƒgalement prŽoccupŽs par le fait que la propaga-
tion persistante du VIH/sida constituera un sŽrieux
obstacle ˆ la rŽalisation des objectifs de dŽvelop-
pement mondial arr•tŽs lors du Sommet du
MillŽnaire;
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Annexe 1: 
Texte intŽgral de la 
ÇDŽclaration dÕengagement sur le VIH/SIDAÈ

RŽsolution adoptŽe par lÕAssemblŽe gŽnŽrale

[sans renvoi ˆ une grande commission (A/S-26/L.2)]
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6. Rappelant et rŽaffirmant les engagements que
nous avons pris antŽrieurement au titre de la lutte
contre le VIH/sida dans:

¥ La DŽclaration du MillŽnaire, en date du 8 sep-
tembre 20001;

¥ La DŽclaration politique et les interventions et
initiatives nouvelles visant ˆ donner suite aux
engagements pris lors du Sommet mondial
pour le dŽveloppement social, en date du
1er juillet 20002;

¥ La DŽclaration politique3 et les nouvelles
mesures et initiatives pour la mise en Ïuvre de
la DŽclaration et du Programme dÕaction de
Beijing4, en date du 10 juin 2000;

¥ Les principales mesures pour la poursuite de
lÕapplication du Programme dÕaction de la
ConfŽrence internationale sur la population et le
dŽveloppement, en date du 2 juillet 19995;

¥ LÕappel rŽgional en faveur des mesures de lutte
contre le VIH/sida en Asie et dans le Pacifique,
en date du 25 avril 2001;

¥ La DŽclaration et le Cadre dÕaction dÕAbuja sur
le VIH/sida, la tuberculose et les autres mala-
dies infectieuses en Afrique, en date du 27 avril
2001;

¥ La DŽclaration du dixi•me Sommet des chefs
dÕƒtat ibŽro-amŽricains, en date du 18
novembre 2000;

¥ Le Partenariat pancara•be de lutte contre le
VIH/sida, en date du 14 fŽvrier 2001;

¥ Le Programme dÕaction de lÕUnion europŽenne:
accŽlŽration de la lutte contre le VIH/sida, le
paludisme et la tuberculose dans le cadre de la
rŽduction de la pauvretŽ, en date du 14 mai
2001;

¥ La DŽclaration des pays de la Baltique sur la
prŽvention de lÕinfection ˆ VIH et du sida, en
date du 4 mai 2000;

¥ La DŽclaration de lÕAsie centrale sur le VIH/sida,
en date du 18 mai 2001;

7. Convaincus quÕil faut mener dÕurgence une action
concertŽe et soutenue pour combattre lÕŽpidŽmie
de VIH/sida en tirant parti de lÕexpŽrience et des
enseignements des 20 derni•res annŽes;

8. Constatant avec une grave prŽoccupation que
lÕAfrique, en particulier lÕAfrique subsaharienne, est

actuellement la rŽgion la plus touchŽe, que le
VIH/sida y est considŽrŽ comme crŽant un Žtat
dÕurgence qui menace le dŽveloppement, la cohŽ-
sion sociale, la stabilitŽ politique, la sŽcuritŽ alimen-
taire et lÕespŽrance de vie et constitue un fardeau
dŽvastateur pour lÕŽconomie, et que la situation
dramatique du continent exige que des mesures
exceptionnelles soient prises dÕurgence aux
niveaux national, rŽgional et international;

9. Accueillant avec satisfaction les engagements
souscrits par les chefs dÕƒtat ou de gouvernement
africains, ˆ lÕoccasion du Sommet spŽcial dÕAbuja
en avril 2001, en particulier lÕengagement quÕils ont
pris de se fixer pour objectif lÕallocation dÕau moins
15 p. 100 de leurs budgets nationaux annuels ˆ
lÕamŽlioration du secteur de la santŽ pour lutter
contre lÕŽpidŽmie de VIH/sida, et constatant que les
mesures prises dans ce but par les pays dont les
ressources sont limitŽes devront •tre complŽtŽes
par une aide internationale accrue;

10. Constatant Žgalement que dÕautres rŽgions sont
gravement touchŽes et courent des risques du
m•me ordre, notamment la rŽgion des Cara•bes, o•
le taux de contamination par le VIH est le plus ŽlevŽ
apr•s lÕAfrique subsaharienne, la rŽgion de lÕAsie et
du Pacifique o• 7,5 millions de personnes sont dŽjˆ
atteintes du VIH/sida, la rŽgion de lÕAmŽrique latine
o• 1,5 million de personnes sont sŽropositives ou
atteintes du sida et la rŽgion de lÕEurope centrale et
orientale o• les taux de contamination sont en aug-
mentation tr•s rapide, et quÕen lÕabsence de
mesures concr•tes lÕŽpidŽmie pourrait se propager
rapidement et avoir des rŽpercussions dans le
monde entier;

11. Estimant que la pauvretŽ, le sous-dŽveloppement
et lÕanalphabŽtisme figurent parmi les principaux
facteurs contribuant ˆ la propagation du VIH/sida,
et notant avec une vive prŽoccupation que lÕŽpidŽ-
mie aggrave la pauvretŽ et entrave ou enraye
dŽsormais le dŽveloppement dans un grand
nombre de pays et quÕil faudrait donc y remŽdier
dans une optique intŽgrŽe;

12. Notant que les conflits armŽs et les catastrophes
naturelles aggravent eux aussi la propagation de
lÕŽpidŽmie;

13. Notant Žgalement que lÕopprobre, le silence, la dis-
crimination et la dŽnŽgation ainsi que lÕabsence de
confidentialitŽ compromettent les efforts de prŽven-
tion, de soins et de traitement et aggravent les
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1 Voir rŽsolution 55/2.

2 RŽsolution S-24/2, annexe, sect. I et III.

3 RŽsolution S-23/2, annexe.

4 RŽsolution S-23/3, annexe.

5 RŽsolution S-21/2, annexe.
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effets de lÕŽpidŽmie sur les individus, les familles,
les communautŽs et les nations, et quÕil faut Žgale-
ment y remŽdier;

14. Soulignant que lÕŽgalitŽ entre les sexes et lÕŽmanci-
pation des femmes sont des conditions essentielles
pour rŽduire la vulnŽrabilitŽ des femmes et des filles
au VIH/sida;

15. Reconnaissant que dans le cas dÕŽpidŽmies telles
que le VIH/sida lÕacc•s ˆ une thŽrapeutique est un
ŽlŽment fondamental pour parvenir progressive-
ment au plein exercice du droit quÕa toute personne
de jouir du meilleur Žtat de santŽ physique et men-
tale possible;

16. Reconnaissant que la rŽalisation pleine et univer-
selle des droits de lÕhomme et des libertŽs fonda-
mentales est un ŽlŽment essentiel de lÕaction mon-
diale contre lÕŽpidŽmie de VIH/sida, notamment
dans les domaines de la prŽvention, des soins, de
lÕappui et du traitement, et quÕelle rŽduit la vulnŽra-
bilitŽ au VIH/sida et prŽserve de lÕopprobre et de la
discrimination qui en rŽsulte ˆ lÕencontre des per-
sonnes atteintes du VIH/sida ou risquant de lÕ•tre;

17. ConsidŽrant que les mesures ˆ prendre aux
niveaux national, rŽgional et international pour lutter
contre lÕŽpidŽmie doivent •tre axŽes sur la prŽven-
tion de lÕinfection ˆ VIH, et que prŽvention, soins,
appui et traitement sont les ŽlŽments complŽmen-
taires dÕune prise en charge efficace de ceux qui
sont infectŽs et touchŽs par le VIH/sida et doivent
faire partie intŽgrante dÕune dŽmarche globale de
lutte contre lÕŽpidŽmie;

18. ConsidŽrant Žgalement quÕil faut atteindre les objec-
tifs de prŽvention arr•tŽs dans la prŽsente
DŽclaration pour juguler lÕŽpidŽmie et que tous les
pays doivent continuer ˆ mettre lÕaccent sur une prŽ-
vention large et efficace, notamment sur des cam-
pagnes de sensibilisation qui mobilisent les services
Žducatifs et les services de nutrition, dÕinformation et
de santŽ;

19. Observant que les soins, lÕappui et le traitement peu-
vent contribuer ˆ une prŽvention efficace parce quÕils
facilitent lÕacceptation librement consentie de conseils
et de tests confidentiels et permettent de maintenir
les personnes atteintes du VIH/sida et les groupes
vulnŽrables en contact Žtroit avec les syst•mes sani-
taires et de leur faire bŽnŽficier plus facilement dÕin-
formations, de conseils et de matŽriel de prŽvention;

20. Soulignant le r™le important que peuvent jouer la cul-
ture, la famille, les valeurs morales et la religion dans
la prŽvention de lÕŽpidŽmie et dans les activitŽs de
traitement, de soins et dÕappui, compte tenu des
particularitŽs de chaque pays et de la nŽcessitŽ de
respecter tous les droits de lÕhomme et les libertŽs
fondamentales;

21. Notant avec prŽoccupation que certains facteurs
nŽgatifs Žconomiques, sociaux, culturels, poli-
tiques, financiers et juridiques entravent les efforts
de sensibilisation, dÕŽducation, de prŽvention, de
soins, de traitement et dÕappui;

22. Notant combien il est important de mettre en place
les infrastructures humaines, sanitaires et sociales
requises ˆ lÕŽchelon national pour dispenser des
traitements et des services de prŽvention, de soins
et dÕappui efficaces, ou de renforcer celles qui exis-
tent dŽjˆ;

23. Estimant que le succ•s des stratŽgies de prŽven-
tion, de soins et de traitement exige des change-
ments de comportement et passe par un acc•s
accru et non discriminatoire ˆ, notamment, des
vaccins, des prŽservatifs, des microbicides, des
lubrifiants, du matŽriel dÕinjection stŽrile et des
mŽdicaments, ainsi quÕaux thŽrapies antirŽtrovi-
rales, aux moyens techniques permettant dÕŽtablir
un diagnostic et moyens connexes et ˆ des
moyens de recherche et de dŽveloppement plus
importants;

24. Estimant Žgalement que le cožt, la disponibilitŽ et
lÕaccessibilitŽ Žconomique des mŽdicaments et des
technologies connexes sont des facteurs impor-
tants dont il faut tenir compte sous tous leurs
aspects et quÕil est nŽcessaire de rŽduire le cožt
desdits mŽdicaments et technologies en Žtroite
collaboration avec le secteur privŽ et les sociŽtŽs
pharmaceutiques;

25. Constatant que lÕabsence de produits pharmaceu-
tiques dÕun cožt abordable et de structures dÕap-
provisionnement et de syst•mes de santŽ acces-
sibles continue ˆ emp•cher de nombreux pays de
lutter efficacement contre le VIH/sida, en particulier
en faveur des personnes les plus pauvres, et rap-
pelant les efforts qui sont faits pour que des mŽdi-
caments soient mis ˆ la disposition de ceux qui en
ont besoin ˆ un faible cožt;

26. Se fŽlicitant des efforts faits par les pays pour pro-
mouvoir les innovations et le dŽveloppement dÕin-
dustries nationales respectueuses du droit interna-
tional afin que leurs populations puissent accŽder
plus largement aux mŽdicaments et protŽger leur
santŽ, et considŽrant que les incidences des
accords commerciaux internationaux sur lÕacc•s
aux mŽdicaments essentiels ou sur leur fabrication
locale ainsi que sur la mise au point de nouveaux
mŽdicaments demandent ˆ •tre ŽvaluŽes de
mani•re plus approfondie;

27. Se fŽlicitant des progr•s rŽalisŽs par certains pays
pour endiguer lÕŽpidŽmie gr‰ce, notamment, ˆ: un
ferme engagement politique et une prise de res-
ponsabilitŽs au niveau le plus ŽlevŽ, y compris le
lancement dÕinitiatives par les communautŽs; une
utilisation efficace des ressources disponibles et de
la mŽdecine traditionnelle; des stratŽgies efficaces
de prŽvention, de soins, dÕappui et de traitement;
des activitŽs dÕŽducation et dÕinformation; un effort
de collaboration avec les communautŽs, la sociŽtŽ
civile, les personnes atteintes du VIH/sida et les
groupes vulnŽrables; et la promotion et la protec-
tion actives des droits de lÕhomme; et reconnais-
sant combien il est important de mettre en com-
mun nos expŽriences ˆ la fois collectives et spŽci-
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fiques et dÕen tirer les le•ons qui sÕimposent, par le
biais de la coopŽration rŽgionale et internationale, y
compris la coopŽration Nord-Sud, la coopŽration
Sud-Sud et la coopŽration triangulaire;

28. Observant que les ressources consacrŽes ˆ la lutte
contre lÕŽpidŽmie, aux niveaux national aussi bien
quÕinternational, ne sont pas proportionnŽes ˆ
lÕampleur de cette derni•re;

29. Estimant quÕil est fondamental de renforcer les
capacitŽs nationales, sous-rŽgionales et rŽgionales
en mati•re de lutte contre le VIH/sida, ce qui
requiert des ressources humaines, financi•res et
techniques accrues et soutenues, et donc une
action et une coopŽration nationales renforcŽes et
une coopŽration sous-rŽgionale, rŽgionale et inter-
nationale plus poussŽe;

30. Constatant que les probl•mes crŽŽs par la dette
extŽrieure et son service rŽduisent sensiblement la
capacitŽ de nombreux pays en dŽveloppement et
de pays en transition de financer la lutte contre le
VIH/sida;

31. Affirmant le r™le dŽterminant jouŽ par la famille dans
les activitŽs de prŽvention, de soins, dÕappui et de
traitement ˆ lÕintention des personnes contaminŽes
ou touchŽes par le VIH/sida, en tenant compte du
fait que la famille rev•t des formes diverses selon
les diffŽrents syst•mes culturels, sociaux et poli-
tiques;

32. Affirmant quÕoutre le r™le dŽcisif jouŽ par les com-
munautŽs, il importe de forger des partenariats
avec les gouvernements, le syst•me des Nations
Unies, les organisations intergouvernementales, les
personnes atteintes du VIH/sida et les groupes vul-
nŽrables, les institutions mŽdicales et scientifiques
et les Žtablissements dÕenseignement, les organi-
sations non gouvernementales, les entreprises
commerciales, y compris les fabricants de mŽdica-
ments gŽnŽriques et les laboratoires de recherche
pharmaceutique, les syndicats, les mŽdias, les par-
lementaires, les fondations, les communautŽs et les
groupes, les organisations religieuses et les chefs
traditionnels;

33. Reconnaissant le r™le particulier et la contribution
importante des personnes atteintes du VIH/sida,
des jeunes et des acteurs de la sociŽtŽ civile dans
la lutte contre le VIH/sida sous tous ses aspects, et
considŽrant que la mise au point de mesures effi-
caces en ce sens exige leur pleine participation ˆ
lÕŽlaboration, ˆ la planification, ˆ la mise en Ïuvre
et ˆ lÕŽvaluation de programmes pertinents;

34. Reconnaissant Žgalement les efforts faits par les
organisations internationales humanitaires enga-
gŽes dans la lutte contre lÕŽpidŽmie, notamment
ceux que dŽploient les bŽnŽvoles de la FŽdŽration
internationale des sociŽtŽs de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge dans les rŽgions du monde les
plus touchŽes;

35. Se fŽlicitant du r™le de premier plan jouŽ par le
Conseil de coordination du Programme commun

des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) au
sein du syst•me des Nations Unies en ce qui
concerne les politiques de lutte contre le VIH/sida
et leur coordination, et notant que le Conseil a
approuvŽ en dŽcembre 2000 le Cadre stratŽgique
mondial sur le VIH/sida, qui pourrait, au besoin,
aider les ƒtats Membres et les acteurs de la sociŽtŽ
civile concernŽs ˆ Žlaborer des stratŽgies de lutte
contre le VIH/sida en tenant compte des conditions
particuli•res de propagation de lÕŽpidŽmie dans
certaines rŽgions du monde;

36. DŽclarons solennellement que nous nous enga-
geons ˆ rechercher des solutions ˆ la crise du
VIH/sida en adoptant les mesures suivantes,
compte tenu des situations et des circonstances
diffŽrentes selon les rŽgions et les pays, partout
dans le monde;

Une implication au
plus haut niveau
Il est nŽcessaire, si lÕon veut rŽagir efficacement ˆ
lÕŽpidŽmie, quÕune forte impulsion soit donnŽe ˆ tous les
niveaux de la sociŽtŽ

LÕimpulsion donnŽe par les gouvernements ˆ la lutte
contre le VIH/sida, pour •tre dŽcisive, nÕest nŽanmoins
pas suffisante: la sociŽtŽ civile, les milieux dÕaffaires et
le secteur privŽ doivent participer pleinement et
activement ˆ cet effort

Cette impulsion suppose un engagement personnel et
des mesures concr•tes

Au niveau national

37. DÕici ˆ 2003, concevoir et mettre en Ïuvre des stra-
tŽgies nationales multisectorielles et financer des
plans de lutte contre le VIH/sida qui sÕattaquent
directement ˆ lÕŽpidŽmie; qui combattent lÕop-
probre, le silence et la dŽnŽgation; qui traitent des
aspects de la maladie en termes de sexe et dÕ‰ge;
qui Žliminent la discrimination et lÕexclusion; qui
encouragent la formation de partenariats avec la
sociŽtŽ civile et les milieux dÕaffaires et la participa-
tion active des personnes atteintes du VIH/sida, des
personnes appartenant ˆ des groupes vulnŽrables
et des personnes particuli•rement exposŽes,
notamment les femmes et les jeunes; qui sont, dans
la mesure du possible, financŽs gr‰ce aux budgets
nationaux, sans exclure dÕautres sources de finan-
cement telles que la coopŽration internationale; qui
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dŽfendent et prot•gent activement tous les droits de
la personne et les libertŽs fondamentales, y compris
le droit de jouir du meilleur Žtat de santŽ physique et
mentale possible; qui int•grent une dŽmarche sou-
cieuse dÕŽgalitŽ entre les sexes; qui tiennent compte
des risques, de la vulnŽrabilitŽ, de la prŽvention, des
soins, du traitement et de lÕappui et visent ˆ attŽnuer
les effets de lÕŽpidŽmie; et qui renforcent les capaci-
tŽs des syst•mes sanitaire, Žducatif et juridique; 

38. DÕici ˆ 2003, intŽgrer la prŽvention du VIH/sida, les
soins, le traitement et lÕappui, et des stratŽgies prio-
ritaires dÕattŽnuation des effets de lÕinfection dans
la planification du dŽveloppement, notamment
dans les stratŽgies dÕŽradication de la pauvretŽ, les
crŽdits budgŽtaires nationaux et les plans de dŽve-
loppement sectoriels;

Aux niveaux rŽgional et sous-rŽgional

39. Exhorter et aider les organisations et les partenaires
rŽgionaux ˆ participer activement ˆ la recherche de
solutions ˆ la crise, ˆ amŽliorer la coopŽration et la
coordination aux Žchelons rŽgional, sous-rŽgional
et interrŽgional et ˆ concevoir des stratŽgies et des
rŽponses rŽgionales visant ˆ appuyer lÕintensifica-
tion des efforts dŽployŽs ˆ lÕŽchelon national;

40. Appuyer toutes les initiatives rŽgionales et sous-
rŽgionales relatives au VIH/sida, notamment le
Partenariat international contre le sida en Afrique
(PISIDAF) et le Consensus et Plan dÕaction africains
du Forum du dŽveloppement de lÕAfrique et de la
CEA: les dirigeants doivent juguler le VIH/sida; la
DŽclaration et le Cadre dÕaction dÕAbuja sur le
VIH/sida, la tuberculose et les autres maladies
infectieuses en Afrique; le Partenariat pancara•be
de lutte contre le VIH/sida de la CARICOM; lÕappel
rŽgional de la CESAP en faveur des mesures de
lutte contre le VIH/sida en Asie et dans le Pacifique;
lÕInitiative et le Plan dÕaction des pays de la
Baltique; le Groupe de coopŽration technique hori-
zontale pour la lutte contre le VIH/sida en AmŽrique
latine et dans les Cara•bes; et le Programme dÕac-
tion de lÕUnion europŽenne: accŽlŽration de la lutte
contre le VIH/sida, le paludisme et la tuberculose
dans le cadre de la rŽduction de la pauvretŽ; 

41. Encourager la mise au point de stratŽgies et plans
rŽgionaux de lutte contre le VIH/sida; 

42. Encourager et aider les organisations locales et
nationales ˆ Žlargir et renforcer les partenariats, les
alliances et les rŽseaux rŽgionaux; 

43. Inviter le Conseil Žconomique et social de
lÕOrganisation des Nations Unies ˆ demander aux
commissions rŽgionales dÕappuyer, compte tenu
de leur mandat et de leurs ressources respectifs, la
lutte contre le VIH/sida menŽe ˆ lÕŽchelon national
dans la rŽgion de leur ressort;

Ë lÕŽchelle mondiale

44. Promouvoir les efforts et une coordination plus
grande de tous les organismes compŽtents des
Nations Unies, y compris leur participation ˆ lÕŽla-
boration et ˆ la mise en Ïuvre dÕun plan stratŽ-
gique de lutte contre le VIH/sida, rŽguli•rement
rŽvisŽ, fondŽ sur les principes ŽnoncŽs dans la prŽ-
sente DŽclaration;

45. Favoriser une coopŽration plus Žtroite entre les
organismes des Nations Unies compŽtents et les
organisations internationales participant ˆ la lutte
contre le VIH/sida; 

46. Encourager une collaboration plus vigoureuse et le
dŽveloppement de partenariats novateurs entre le
secteur public et le secteur privŽ et, en 2003 au
plus tard, Žtablir et renforcer des mŽcanismes fai-
sant participer ˆ la lutte contre le VIH/sida le sec-
teur privŽ et la sociŽtŽ civile ainsi que les personnes
atteintes du VIH/sida et les groupes vulnŽrables;

PrŽvention
La prŽvention doit •tre le fondement de  notre action

47. DÕici ˆ 2003, Žtablir des objectifs nationaux assortis
de dŽlais pour atteindre lÕobjectif mondial fixŽ en
mati•re de prŽvention, soit rŽduire lÕincidence du
VIH parmi les jeunes, hommes et femmes, ‰gŽs de
15 ˆ 24 ans, de 25 p. 100 dÕici ˆ 2005 dans les
pays les plus touchŽs et de 25 p. 100 ˆ lÕŽchelle
mondiale dÕici ˆ 2010, et intensifier les efforts pour
atteindre ces objectifs et pour combattre les stŽ-
rŽotypes et les comportements sexistes, ainsi que
les inŽgalitŽs entre les sexes en ce qui concerne le
VIH/sida, en encourageant la participation active
des hommes et des gar•ons;

48. DÕici ˆ 2003, Žtablir des objectifs de prŽvention au
niveau national, identifiant et prenant en compte les
facteurs qui facilitent la propagation de lÕŽpidŽmie
et augmentent la vulnŽrabilitŽ des populations,
dans un souci de rŽduire lÕincidence du VIH sur les
groupes qui, dans certains contextes locaux, ont
actuellement un taux dÕinfection ŽlevŽ ou en hausse
ou qui, selon les donnŽes sanitaires disponibles,
sont plus exposŽs que dÕautres ˆ de nouveaux
risques dÕinfection;

49. DÕici ˆ 2005, renforcer la lutte contre le VIH/sida
dans le monde du travail, en Žtablissant et en appli-
quant des programmes de prŽvention et de soins
dans le secteur public, le secteur privŽ et le secteur
informel, et prendre des mesures pour faire en sorte
que les personnes atteintes du VIH/sida trouvent un
soutien sur leur lieu de travail; 
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50. DÕici ˆ 2005, Žlaborer et commencer ˆ appliquer,
aux niveaux national, rŽgional et international, des
stratŽgies qui facilitent lÕacc•s aux programmes de
prŽvention du VIH/sida pour les migrants et les tra-
vailleurs mobiles, notamment en fournissant des
informations sur les services sanitaires et sociaux; 

51. DÕici ˆ 2003, appliquer des mesures systŽmatiques
de prŽcaution dans les Žtablissements de soins
pour prŽvenir la transmission du VIH; 

52. DÕici ˆ 2005, veiller ˆ ce quÕil existe dans tous les
pays, en particulier dans les pays les plus touchŽs,
un large ensemble de programmes de prŽvention
tenant compte de la situation et des valeurs
Žthiques et culturelles locales, y compris des pro-
grammes dÕinformation, dÕŽducation et de commu-
nication dans des langues largement comprises par
les communautŽs locales, respectueux des parti-
cularitŽs culturelles, visant ˆ rŽduire la frŽquence
des comportements ˆ risque et ˆ encourager un
comportement sexuel responsable, incluant lÕabsti-
nence et la fidŽlitŽ; assurant un acc•s Žlargi ˆ des
articles indispensables, tels que les prŽservatifs
masculins et fŽminins et les seringues stŽriles;
comportant des programmes de rŽduction des
effets prŽjudiciables de la toxicomanie; assurant un
acc•s Žlargi aux services de conseils et de dŽpis-
tage volontaires et confidentiels, la fourniture de
produits sanguins non contaminŽs et un traitement
rapide et efficace des infections sexuellement
transmissibles; 

53. DÕici ˆ 2005, veiller ˆ ce quÕau moins 90 p. 100 et
dÕici ˆ 2010 au moins 95 p. 100 des jeunes,
hommes et femmes, ‰gŽs de 15 ˆ 24 ans, aient
acc•s ˆ lÕinformation, ˆ lÕŽducation, y compris
lÕŽducation par les pairs et lÕŽducation concernant
le VIH axŽe sur les jeunes, et aux services nŽces-
saires pour acquŽrir les aptitudes requises pour
rŽduire leur vulnŽrabilitŽ ˆ lÕinfection ˆ VIH, en pleine
collaboration avec les jeunes, les parents, les
familles, les Žducateurs et les prestataires de soins
de santŽ; 

54. DÕici ˆ 2005, rŽduire de 20 p. 100, et dÕici ˆ 2010,
de 50 p. 100, la proportion de nourrissons infectŽs
ˆ VIH en veillant ˆ ce que 80 p. 100 des femmes
enceintes consultant pour des soins prŽnatals
re•oivent des informations, des conseils et autres
moyens de prŽvention de lÕinfection ˆ VIH, et en fai-
sant en sorte que les femmes et les nourrissons
infectŽs ˆ VIH aient acc•s ˆ un traitement efficace,
afin de rŽduire la transmission du VIH de la m•re ˆ
lÕenfant, ainsi que par des interventions efficaces en
faveur des femmes infectŽes ˆ VIH, notamment par
des services volontaires et confidentiels de conseils
et de dŽpistage, et par lÕacc•s aux traitements, en
particulier ˆ la thŽrapie antirŽtrovirale et, le cas
ŽchŽant, ˆ des produits de remplacement du lait
maternel, tout en veillant ˆ la continuitŽ des soins;

Soins, appui et
traitement

Les soins, lÕappui et le traitement sont des ŽlŽments
essentiels dÕune action efficace

55. DÕici ˆ 2003, veiller ˆ ce que des stratŽgies natio-
nales, appuyŽes par des stratŽgies rŽgionales et
internationales, soient mises au point en Žtroite col-
laboration avec la communautŽ internationale,
notamment les gouvernements et les organisations
intergouvernementales compŽtentes, ainsi quÕavec
la sociŽtŽ civile et le secteur privŽ afin de renforcer les
syst•mes de soins de santŽ et de sÕattaquer aux fac-
teurs affectant la fourniture de mŽdicaments contre
le VIH, dont les mŽdicaments antirŽtroviraux, notam-
ment leur accessibilitŽ et leur prix, y compris la fixa-
tion de prix diffŽrenciŽs, et les capacitŽs techniques
et en mati•re de soins de santŽ. SÕefforcer Žgale-
ment, ˆ titre prioritaire, dÕassurer progressivement et
de mani•re durable le niveau de traitement du
VIH/sida le plus ŽlevŽ possible, en ce qui concerne
notamment la prŽvention et le traitement des infec-
tions opportunistes et lÕutilisation effective de thŽra-
pies antirŽtrovirales faisant lÕobjet de contr™le de
qualitŽ, de mani•re judicieuse et sous supervision,
afin dÕamŽliorer le suivi et lÕefficacitŽ et de rŽduire le
risque de rŽsistance; et coopŽrer de mani•re
constructive au renforcement des politiques et pra-
tiques dans le domaine pharmaceutique, y compris
celles applicables aux mŽdicaments gŽnŽriques et
aux rŽgimes de propriŽtŽ intellectuelle, afin de pro-
mouvoir lÕinnovation et le dŽveloppement dÕindus-
tries locales conformes au droit international;

56. DÕici ˆ 2005, Žlaborer des stratŽgies globales en
mati•re de soins et rŽaliser des progr•s sensibles
dans leur mise en Ïuvre pour renforcer les soins de
santŽ aux niveaux familial et communautaire,
notamment ceux dispensŽs par le secteur informel,
et les syst•mes de prestations sanitaires, afin de
soigner les personnes atteintes du VIH/sida et de
les suivre, en particulier les enfants infectŽs, et de
soutenir les personnes, les mŽnages, les familles et
les communautŽs affectŽs par le VIH/sida; et amŽ-
liorer les capacitŽs et les conditions de travail du
personnel soignant et lÕefficacitŽ des syst•mes de
distribution, des plans de financement et des
mŽcanismes dÕorientation nŽcessaires pour assurer
lÕacc•s ˆ des traitements abordables, y compris
aux mŽdicaments antirŽtroviraux, aux diagnostics
et aux technologies connexes ainsi quÕˆ des soins
mŽdicaux, palliatifs et psychosociaux de qualitŽ;

57. DÕici ˆ 2003, veiller ˆ ce que des stratŽgies soient
ŽlaborŽes au niveau national, afin de fournir un sou-
tien psychosocial aux personnes, aux familles et
aux communautŽs affectŽes par le VIH/sida; 
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Le VIH/sida et les
droits de lÕhomme
La rŽalisation universelle des droits de la personne et des
libertŽs fondamentales est indispensable si lÕon veut
rŽduire la vulnŽrabilitŽ face au VIH/sida

Le respect des droits des personnes atteintes du
VIH/sida entra”ne lÕadoption de mesures efficaces

58. DÕici ˆ 2003, promulguer, renforcer ou appliquer,
selon quÕil conviendra, des lois, r•glements et
autres mesures afin dÕŽliminer toute forme de dis-
crimination contre les personnes atteintes du
VIH/sida et les membres des groupes vulnŽrables,
et de veiller ˆ ce quÕils jouissent pleinement de tous
leurs droits et libertŽs fondamentaux, notamment
pour leur assurer lÕacc•s ˆ lÕŽducation, ˆ lÕhŽritage,
ˆ lÕemploi, aux soins de santŽ, aux services sociaux
et sanitaires, ˆ la prŽvention, au soutien et au trai-
tement, ˆ lÕinformation et ˆ la protection juridique,
tout en respectant leur intimitŽ et leur confidentia-
litŽ; et Žlaborer des stratŽgies pour lutter contre la
stigmatisation et lÕexclusion sociale liŽe ˆ lÕŽpidŽ-
mie;

59. DÕici ˆ 2005, Žtant donnŽ le contexte et la nature de
lÕŽpidŽmie et compte tenu du fait que partout dans
le monde les femmes et les filles sont touchŽes de
mani•re disproportionnŽe par le VIH/sida, Žlaborer
et accŽlŽrer la mise en Ïuvre de stratŽgies natio-
nales en vue dÕencourager la promotion des
femmes et de permettre ˆ celles-ci de jouir pleine-
ment de tous les droits fondamentaux; dÕencoura-
ger les hommes et les femmes ˆ assumer une res-
ponsabilitŽ partagŽe pour garantir la pratique de
rapports sexuels sans danger; et de donner aux
femmes les moyens dÕexercer un contr™le sur les
questions liŽes ˆ leur sexualitŽ et de prendre ˆ ce
sujet des dŽcisions en toute libertŽ et de mani•re
responsable afin de les aider ˆ mieux se protŽger
contre lÕinfection ˆ VIH;

60. DÕici ˆ 2005, appliquer des mesures afin dÕaider les
femmes et les adolescentes ˆ mieux se protŽger
contre le risque dÕinfection ˆ VIH, en premier lieu
par la prestation de services de santŽ et de services
sanitaires, notamment dans le domaine de lÕhy-
gi•ne sexuelle et de la santŽ en mati•re de pro-
crŽation, et par le biais dÕune Žducation prŽventive
encourageant lÕŽgalitŽ entre les sexes dans un
cadre tenant compte des particularitŽs culturelles et
des sexospŽcificitŽs;

61. DÕici ˆ 2005, veiller ˆ lÕŽlaboration et ˆ lÕapplication
accŽlŽrŽe de stratŽgies nationales visant ˆ renfor-
cer le pouvoir dÕaction des femmes, ˆ promouvoir
et protŽger la pleine jouissance de tous leurs droits
fondamentaux et ˆ rŽduire leur vulnŽrabilitŽ face au

VIH/sida, par lÕŽlimination de toutes les formes de
discrimination et de toutes les formes de violence
contre les femmes et les filles, y compris les pra-
tiques traditionnelles et coutumi•res nŽfastes, les
sŽvices, le viol et autres formes de violence
sexuelle, les voies de fait et la traite des femmes et
des filles;

Mieux protŽger 
les personnes
vulnŽrables

Les personnes vulnŽrables doivent avoir la prioritŽ

Renforcer le pouvoir dÕaction des femmes est essentiel
pour rŽduire leur vulnŽrabilitŽ

62. DÕici ˆ 2003, afin de complŽter les programmes de
prŽvention portant sur les activitŽs qui entra”nent
des risques dÕinfection ˆ VIH comme les comporte-
ments sexuels ˆ risque et dangereux et la toxico-
manie par voie intraveineuse, Žtablir dans chaque
pays des stratŽgies, des politiques et des pro-
grammes visant ˆ recenser et commencer ˆ exami-
ner les facteurs qui rendent les individus particuli•-
rement vulnŽrables ˆ lÕinfection ˆ VIH, notamment
le sous-dŽveloppement, lÕinsŽcuritŽ Žconomique, la
pauvretŽ, la marginalisation des femmes, lÕabsence
dÕŽducation, lÕexclusion sociale, lÕanalphabŽtisme,
la discrimination, le manque dÕinformation ou dÕar-
ticles permettant de se protŽger, tous les types
dÕexploitation sexuelle des femmes, des filles et des
gar•ons, y compris pour des raisons commer-
ciales. Ces stratŽgies, politiques et programmes
devraient tenir compte de la dimension sexospŽci-
fique de lÕŽpidŽmie, spŽcifier les mesures qui seront
prises pour rŽduire la vulnŽrabilitŽ et fixer des
objectifs pour leur rŽalisation;

63. DÕici ˆ 2003, Žlaborer ou renforcer des stratŽgies,
politiques et programmes qui reconnaissent lÕimpor-
tance du r™le de la famille dans la rŽduction de la
vulnŽrabilitŽ, en ce qui concerne notamment lÕŽdu-
cation et lÕencadrement des enfants, et tiennent
compte des facteurs culturels, religieux et Žthiques,
afin de rŽduire la vulnŽrabilitŽ des enfants et des
jeunes, en assurant lÕacc•s des filles et des gar•ons
ˆ lÕenseignement primaire et secondaire, dont les
programmes doivent notamment prŽvoir des cours
sur le VIH/sida ˆ lÕintention des adolescents; en
assurant un environnement sans danger, notam-
ment pour les jeunes filles; en dŽveloppant des ser-
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vices dÕinformation, dÕŽducation en mati•re dÕhy-
gi•ne sexuelle et de conseils de qualitŽ axŽs sur les
besoins des jeunes; en renfor•ant les programmes
dans les domaines de la santŽ en mati•re de pro-
crŽation et de lÕhygi•ne sexuelle; et en associant
dans la mesure du possible les familles et les jeunes
ˆ la planification, ˆ lÕapplication et ˆ lÕŽvaluation des
programmes de prŽvention du VIH/sida et de soins;

64. DÕici ˆ 2003, Žlaborer des stratŽgies, politiques et
programmes au niveau national, appuyŽs par des
initiatives rŽgionales et internationales, sÕil y a lieu,
ou renforcer ceux qui existent dŽjˆ, dans le cadre
dÕune approche participative, afin de promouvoir et
protŽger la santŽ des groupes dont on sait quÕils
ont des taux de sŽropositivitŽ ŽlevŽs ou en pro-
gression ou dont les donnŽes de santŽ publique
indiquent quÕils courent un plus grand risque ou
sont les plus vulnŽrables face ˆ lÕinfection sous lÕin-
fluence de facteurs comme les origines locales de
lÕŽpidŽmie, la pauvretŽ, les pratiques sexuelles, la
toxicomanie, les moyens de subsistance, le place-
ment dans une institution, les bouleversements de
la structure sociale et les mouvements de popula-
tion forcŽs ou volontaires;

Les enfants 
rendus orphelins 
et vulnŽrables par 
le VIH/sida
Les enfants rendus orphelins et affectŽs par le VIH/sida
ont besoin dÕune assistance spŽciale

65. ƒlaborer, dÕici ˆ 2003, et mettre en Ïuvre, dÕici ˆ
2005, des politiques et stratŽgies nationales visant
ˆ: rendre les gouvernements, les familles et les
communautŽs mieux ˆ m•me dÕassurer un envi-
ronnement favorable aux orphelins et aux filles et
gar•ons infectŽs et affectŽs par le VIH/sida, notam-
ment en leur fournissant des services appropriŽs de
consultation et dÕaide psychosociale, en veillant ˆ
ce quÕils soient scolarisŽs et aient acc•s ˆ un loge-
ment, ˆ une bonne nutrition et ˆ des services sani-
taires et sociaux sur un pied dÕŽgalitŽ avec les
autres enfants; offrir aux orphelins et aux enfants
vulnŽrables une protection contre toutes formes de
mauvais traitements, de violence, dÕexploitation, de
discrimination, de traite et de perte dÕhŽritage;

66. Garantir la non-discrimination et la jouissance enti•re
et Žgale de tous les droits fondamentaux de la per-
sonne par la promotion dÕune politique active et

visible pour faire cesser la stigmatisation des enfants
rendus orphelins et vulnŽrables par le VIH/sida;

67. Exhorter la communautŽ internationale, et notam-
ment les pays donateurs, les acteurs de la sociŽtŽ
civile et le secteur privŽ, ˆ complŽter efficacement
les programmes nationaux visant ˆ appuyer les
programmes en faveur des enfants rendus orphe-
lins et vulnŽrables par le VIH/sida dans les rŽgions
affectŽes et les pays ˆ haut risque, et ˆ fournir une
assistance spŽciale ˆ lÕAfrique subsaharienne;

RŽduire lÕimpact
social et Žconomique

Lutter contre le VIH/sida, cÕest investir dans le
dŽveloppement durable

68. DÕici ˆ 2003, Žvaluer les consŽquences Žcono-
miques et sociales de lÕŽpidŽmie de VIH/sida et
Žtablir des stratŽgies multisectorielles pour: lutter
contre les effets de lÕŽpidŽmie aux niveaux indivi-
duel, familial, communautaire et national; Žlaborer
des stratŽgies nationales dÕŽradication de la pau-
vretŽ Ð et accŽlŽrer leur mise en Ïuvre Ð afin de
rŽduire lÕimpact du VIH/sida sur les revenus des
mŽnages, leurs moyens de subsistance et leur
acc•s aux services sociaux de base, une attention
particuli•re devant •tre accordŽe aux personnes,
aux familles et aux communautŽs gravement tou-
chŽes par lÕŽpidŽmie; examiner les consŽquences
sociales et Žconomiques du VIH/sida ˆ tous les
niveaux de la sociŽtŽ, surtout pour les femmes et
les personnes ‰gŽes, notamment dans leur r™le en
tant que dispensateurs de soins, et dans les
familles affectŽes par le VIH/sida, et rŽpondre ˆ
leurs besoins particuliers; remanier et adapter les
politiques de dŽveloppement Žconomique et social,
notamment les politiques de protection sociale, afin
de remŽdier aux effets du VIH/sida sur la crois-
sance Žconomique, la prestation de services Žco-
nomiques essentiels, la productivitŽ du travail, les
recettes publiques, les ponctions opŽrŽes sur les
ressources publiques, crŽatrices de dŽficit;

69. DÕici ˆ 2003, mettre en place ˆ lÕŽchelle nationale
un cadre juridique et directif assurant la protection,
sur le lieu du travail, des droits et de la dignitŽ des
personnes infectŽes et affectŽes par le VIH/sida et
de celles qui sont le plus exposŽes au risque dÕin-
fection, en consultation avec les reprŽsentants des
employeurs et des travailleurs, en tenant compte
des directives internationales relatives au VIH/sida
sur le lieu de travail;
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Recherche et
dŽveloppement

Tant quÕil nÕexiste pas de rem•de contre le VIH/sida, il est
essentiel de poursuivre les activitŽs de recherche et de
dŽveloppement

70. Accro”tre les investissements afin dÕaccŽlŽrer la
recherche sur la mise au point de vaccins contre le
VIH, tout en renfor•ant les capacitŽs de recherche
nationale, notamment dans les pays en dŽveloppe-
ment, en particulier pour les souches virales prŽva-
lant dans les rŽgions gravement affectŽes; de plus,
soutenir et encourager lÕaugmentation des investis-
sements dans la recherche-dŽveloppement sur le
VIH/sida aux niveaux national et international, y
compris les recherches biomŽdicales, opŽration-
nelles, sociales, culturelles et comportementales et
dans le domaine de la mŽdecine traditionnelle,
pour: amŽliorer les mŽthodes prŽventives et thŽra-
peutiques; Žlargir lÕacc•s aux technologies de prŽ-
vention, de soins et de traitement concernant le
VIH/sida (et les infections opportunistes et tumeurs
connexes, ainsi que les maladies sexuellement
transmissibles), y compris les mŽthodes sur les-
quelles les femmes exercent un contr™le et les bac-
tŽricides, en particulier les vaccins appropriŽs, non
dangereux et ˆ un cožt abordable contre le VIH, et
leur administration, ainsi que les diagnostics, tests
et mŽthodes visant ˆ prŽvenir la transmission de la
m•re ˆ lÕenfant; faire mieux comprendre les facteurs
influant sur lÕŽpidŽmie et les mesures ˆ prendre
pour la combattre, notamment par lÕaugmentation
des ressources et lÕŽtablissement de partenariats
entre le secteur public et le secteur privŽ; crŽer un
climat propice ˆ de telles activitŽs de recherche; et
veiller ˆ ce que ces activitŽs soient conformes aux
normes Žthiques les plus ŽlevŽes;

71. Soutenir et encourager le dŽveloppement des infra-
structures de recherche aux niveaux national et
international, des capacitŽs de laboratoire, lÕamŽlio-
ration des capacitŽs de syst•mes de surveillance,
de la collecte, du traitement et de la diffusion des
donnŽes, et encourager la formation de spŽcialistes
de la recherche fondamentale et clinique et de spŽ-
cialistes des sciences sociales, de prestataires de
soins de santŽ et dÕagents sanitaires, lÕattention
devant •tre centrŽe sur les pays les plus gravement
touchŽs par le VIH/sida, notamment les pays en
dŽveloppement et les pays connaissant, ou ris-
quant de conna”tre, une propagation rapide de
lÕŽpidŽmie;

72. ƒlaborer et Žvaluer des mŽthodes appropriŽes per-
mettant de contr™ler lÕefficacitŽ des traitements,
leur toxicitŽ, leurs effets secondaires, les interac-
tions entre les mŽdicaments et la rŽsistance aux

mŽdicaments, et mettre au point des mŽthodes
permettant de contr™ler lÕimpact du traitement sur
la transmission du VIH et les comportements ˆ
risque;

73. Renforcer la coopŽration internationale et rŽgionale,
en particulier la coopŽration Nord-Sud, la coopŽra-
tion Sud-Sud et la coopŽration triangulaire en ce
qui concerne les transferts de technologies appro-
priŽes, adaptŽes ˆ lÕenvironnement, en vue de la
prŽvention et du traitement du VIH/sida, les
Žchanges de donnŽes dÕexpŽrience et de
meilleures pratiques, de scientifiques et de rŽsultats
des recherches, et renforcer le r™le dÕONUSIDA
dans ce processus. Dans ce contexte, contribuer ˆ
faire en sorte que les rŽsultats finals de ces travaux
de recherche et de dŽveloppement effectuŽs en
coopŽration soient partagŽs par toutes les parties ˆ
la recherche, reflŽtant ainsi leurs contributions res-
pectives et compte tenu de la protection juridique
quÕelles assurent pour ces conclusions; et dŽclarer
que ces travaux de recherche doivent •tre exempts
de partialitŽ;

74. DÕici ˆ 2003, veiller ˆ ce que tous les protocoles de
recherche concernant le traitement relatif au VIH, y
compris les thŽrapies antirŽtrovirales et les vaccins,
fondŽs sur les directives internationales et les
meilleures pratiques, soient ŽvaluŽs par des comi-
tŽs dÕŽthique indŽpendants, aux travaux desquels
participeront des personnes atteintes du VIH/sida,
ainsi que des prestataires de soins en mati•re de
thŽrapie antirŽtrovirale;

Le VIH/sida dans les
rŽgions touchŽes par
les conflits et les
catastrophes
naturelles

Les conflits et les catastrophes naturelles contribuent ˆ la
propagation du VIH/sida

75. DÕici ˆ 2003, Žlaborer et commencer ˆ appliquer
des stratŽgies nationales intŽgrant lÕinformation, la
prŽvention, les soins et le traitement du VIH/sida
dans les programmes ou interventions menŽs face
ˆ des situations dÕurgence, en reconnaissant que
les populations dŽstabilisŽes par les conflits armŽs,
les situations dÕurgence humanitaire et les catas-
trophes naturelles, en particulier les rŽfugiŽs et les
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personnes dŽplacŽes, et notamment les femmes et
les enfants, sont plus exposŽes au risque dÕinfec-
tion ˆ VIH; et, sÕil y a lieu, intŽgrer les composantes
VIH/sida dans les programmes dÕassistance inter-
nationaux;

76. Demander ˆ tous les organismes des Nations
Unies et aux organisations rŽgionales et internatio-
nales, ainsi quÕaux organisations non gouverne-
mentales, participant ˆ la fourniture et ˆ lÕachemi-
nement de lÕaide internationale vers les pays et
rŽgions affectŽs par des conflits, des crises huma-
nitaires ou des catastrophes naturelles, dÕintŽgrer
dÕurgence les ŽlŽments relatifs ˆ la prŽvention, aux
soins et ˆ lÕinformation concernant le VIH/sida dans
leurs plans et programmes, et fournir ˆ leur per-
sonnel des informations et une formation sur le
VIH/sida;

77. DÕici ˆ 2003, mettre en place des stratŽgies natio-
nales visant ˆ lutter contre la propagation du VIH
parmi les effectifs des services nationaux en uni-
forme, si nŽcessaire, y compris les forces armŽes et
les forces de dŽfense civile, et examiner les moyens
dÕutiliser les membres du personnel de ces services
qui ont re•u une formation en ce qui concerne la
prŽvention du VIH/sida et la sensibilisation dans ce
domaine, pour participer ˆ des activitŽs dÕinforma-
tion et de prŽvention, notamment dans le cadre de
secours dÕurgence, dÕaide humanitaire, dÕassis-
tance dans les situations de catastrophe et dÕaide
au rel•vement;

78. DÕici ˆ 2003, veiller ˆ ce que lÕinformation et la for-
mation concernant le VIH/sida, y compris un ŽlŽ-
ment sexospŽcifique, soient intŽgrŽes dans les
directives Žtablies ˆ lÕintention du personnel de
dŽfense et des autres personnels participant ˆ des
opŽrations internationales de maintien de la paix,
tout en poursuivant les efforts dÕŽducation et de
prŽvention, y compris les rŽunions dÕorientation
organisŽes, avant dŽploiement, ˆ lÕintention de ces
personnels;

Ressources
La lutte contre le VIH/sida ne peut •tre menŽe sans
ressources nouvelles, supplŽmentaires et soutenues

79. Veiller ˆ ce que les ressources fournies au titre de
lÕaction mondiale visant ˆ combattre le VIH/sida
soient substantielles, soutenues et orientŽes vers
lÕobtention de rŽsultats;

80. DÕici ˆ 2005, atteindre, par Žtapes successives, un
montant annuel de dŽpenses globales de 7 ˆ 10
milliards de dollars des ƒtats-Unis pour la lutte
contre lÕŽpidŽmie dans les pays ˆ faible revenu et ˆ
revenu intermŽdiaire ainsi que dans les pays qui

connaissent ou risquent de conna”tre une propaga-
tion rapide du VIH/sida, aux fins de la prŽvention de
la maladie, des soins, du traitement et du soutien ˆ
apporter aux personnes atteintes, et de la rŽduc-
tion des incidences du VIH/sida, et prendre des
mesures pour obtenir les ressources nŽcessaires,
en particulier aupr•s de pays donateurs et par prŽ-
l•vement sur les budgets nationaux, compte tenu
du fait que les ressources des pays les plus tou-
chŽs sont tr•s limitŽes;

81. Demander ˆ la communautŽ internationale, si pos-
sible, de fournir une assistance en mati•re de prŽ-
vention du VIH/sida, de soins et de traitement aux
pays en dŽveloppement ˆ titre gratuit;

82. Accro”tre les crŽdits budgŽtaires nationaux allouŽs
aux programmes sur le VIH/sida et Žtablir un ordre
de prioritŽ, compte tenu des besoins, et veiller ˆ ce
que des crŽdits suffisants soient allouŽs par tous
les minist•res intŽressŽs et autres parties prenantes
concernŽes;

83. Exhorter les pays dŽveloppŽs qui ne lÕont pas fait ˆ
sÕefforcer de consacrer 0,7 p. 100 de leur produit
national brut au titre de lÕensemble de lÕaide
publique au dŽveloppement, conformŽment ˆ lÕob-
jectif convenu, et de 0,15 p. 100 ˆ 0,20 p. 100 de
leur produit national brut au titre de lÕaide publique
au dŽveloppement en faveur des pays les moins
avancŽs, comme convenu, et ce d•s que possible
compte tenu de lÕurgence et de la gravitŽ de lÕŽpi-
dŽmie de VIH/sida;

84. Demander instamment ˆ la communautŽ interna-
tionale de sÕassocier aux efforts dŽployŽs par les
pays en dŽveloppement qui allouent une part crois-
sante de leurs ressources nationales ˆ la lutte
contre lÕŽpidŽmie de VIH/sida en augmentant lÕas-
sistance internationale au dŽveloppement, notam-
ment pour les pays les plus gravement touchŽs par
le VIH/sida, en particulier en Afrique, surtout en
Afrique subsaharienne, dans les Cara•bes, les pays
courant de graves risques dÕexpansion de lÕŽpidŽ-
mie de VIH/sida et dÕautres rŽgions touchŽes dont
les ressources ˆ affecter ˆ la lutte contre lÕŽpidŽmie
sont tr•s limitŽes;

85. IntŽgrer les mesures de lutte contre le VIH/sida
dans les programmes dÕaide au dŽveloppement et
les stratŽgies dÕŽradication de la pauvretŽ, selon les
besoins, et encourager dans toute la mesure pos-
sible lÕefficacitŽ et la transparence dans lÕutilisation
de toutes les ressources allouŽes;

86. Engager la communautŽ internationale et inviter la
sociŽtŽ civile et le secteur privŽ ˆ prendre les
mesures requises pour attŽnuer lÕimpact social et
Žconomique du VIH/sida dans les pays en dŽve-
loppement les plus touchŽs;

87. Mettre en Ïuvre immŽdiatement lÕInitiative renfor-
cŽe en faveur des pays pauvres tr•s endettŽs
(PPTE) et dŽcider dÕannuler toutes les dettes
publiques bilatŽrales de ces pays d•s que possible,
en particulier celle des pays les plus touchŽs par le
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VIH/sida, en contrepartie dÕengagements concrets
de leur part concernant lÕŽradication de la pauvretŽ,
et insister pour que les Žconomies rŽalisŽes au titre
du service de la dette servent ˆ financer des pro-
grammes dÕŽradication de la pauvretŽ, en particu-
lier pour la prŽvention et le traitement du VIH/sida et
les soins et le soutien ˆ apporter aux personnes
atteintes du VIH/sida et aux personnes souffrant
dÕautres infections;

88. Demander que des mesures concertŽes soient
prises rapidement afin de remŽdier efficacement
aux probl•mes de la dette des pays les moins
avancŽs et des pays en dŽveloppement ˆ faible
revenu et ˆ revenu intermŽdiaire, en particulier ceux
qui sont touchŽs par le VIH/sida, dÕune mani•re
globale, Žquitable, orientŽe vers le dŽveloppement
durable, par le biais de diverses mesures prises aux
niveaux national et international, afin de rendre leur
dette supportable ˆ long terme et, partant, dÕamŽ-
liorer les moyens dont ils disposent pour lutter
contre lÕŽpidŽmie de VIH/sida, en recourant, selon
quÕil conviendra, aux mŽcanismes rationnels exis-
tants de rŽduction de la dette comme des mŽca-
nismes de conversion de crŽances pour des projets
visant la prŽvention du VIH/sida et les soins et le
traitement dispensŽs aux personnes atteintes du
VIH/sida;

89. Encourager une augmentation des investissements
dans la recherche concernant le VIH/sida aux
niveaux national, rŽgional et international, en vue
notamment de mettre au point des technologies de
prŽvention durables et dÕun cožt abordable,
comme les vaccins et les bactŽricides, et promou-
voir lÕŽlaboration proactive de plans financiers et
logistiques visant ˆ faciliter un acc•s rapide aux
vaccins lorsquÕils deviendront disponibles;

90. Appuyer la crŽation, ˆ titre prioritaire, dÕun fonds
mondial pour la lutte contre le VIH/sida et pour la
santŽ destinŽ, dÕune part, ˆ financer une action
urgente et de grande envergure visant ˆ combattre
lÕŽpidŽmie, fondŽe sur une approche intŽgrŽe de la
prŽvention, des soins, du soutien et du traitement ˆ
apporter aux personnes atteintes et, dÕautre part, ˆ
aider les gouvernements, notamment dans les
efforts quÕils entreprennent pour combattre le
VIH/sida, la prioritŽ Žtant accordŽe, comme il se
doit, aux pays les plus touchŽs, en particulier ceux
de lÕAfrique subsaharienne et des Cara•bes et aux
pays ˆ haut risque; et mobiliser les contributions de
sources publiques et privŽes en faveur du fonds en
faisant appel en particulier aux pays donateurs, aux
fondations, aux milieux dÕaffaires, notamment aux
sociŽtŽs pharmaceutiques, au secteur privŽ, aux
philanthropes et aux personnes fortunŽes;

91. DÕici ˆ 2002, lancer une campagne mondiale dÕap-
pel de fonds visant le grand public et le secteur
privŽ, sous la direction dÕONUSIDA et avec le sou-
tien et la collaboration de partenaires intŽressŽs ˆ
tous les niveaux, afin de contribuer au fonds mon-
dial pour la lutte contre le VIH/sida et pour la santŽ;

92. Augmenter les fonds allouŽs aux commissions et
organisations nationales, rŽgionales et sous-rŽgio-
nales pour leur permettre dÕaider les gouverne-
ments, aux niveaux national, rŽgional et sous-rŽgio-
nal, dans les efforts quÕils dŽploient face ˆ la crise;

93. Doter les organismes qui coparrainent ONUSIDA et
le secrŽtariat dÕONUSIDA des moyens nŽcessaires
pour leur permettre de travailler avec les pays ˆ la
rŽalisation des objectifs de la prŽsente DŽclaration;

Suivi
Il est essentiel de prŽserver la dynamique crŽŽe et de
suivre les progr•s rŽalisŽs

Au niveau national

94. ProcŽder pŽriodiquement ˆ des Žvaluations natio-
nales, avec la participation de la sociŽtŽ civile,
notamment des personnes atteintes du VIH/sida,
des groupes vulnŽrables et des dispensateurs de
soins, des progr•s accomplis dans la mise en
Ïuvre des prŽsents engagements, identifier les
probl•mes et les obstacles entravant la rŽalisation
de progr•s et assurer une large diffusion des rŽsul-
tats de ces Žtudes;

95. Mettre au point des mŽcanismes de surveillance et
dÕŽvaluation appropriŽs pour aider ˆ mesurer et
Žvaluer les progr•s accomplis, et Žtablir des instru-
ments appropriŽs de surveillance et dÕŽvaluation
assortis de donnŽes ŽpidŽmiologiques adŽquates;

96. DÕici ˆ 2003, mettre en place des syst•mes de sur-
veillance effectifs ou renforcer ceux qui existent
dŽjˆ, sÕil y a lieu, en vue de promouvoir et de pro-
tŽger les droits fondamentaux des personnes
atteintes du VIH/sida;

Au niveau rŽgional

97. Inscrire, selon quÕil conviendra, la question du
VIH/sida et les probl•mes de santŽ publique
connexes ˆ lÕordre du jour des rŽunions rŽgionales
organisŽes au niveau des ministres et des chefs
dÕƒtat et de gouvernement;

98. Appuyer la collecte et le traitement des donnŽes
afin de faciliter lÕexamen pŽriodique par les com-
missions rŽgionales ou les organismes rŽgionaux
des progr•s accomplis dans la mise en Ïuvre des
stratŽgies rŽgionales et sur le plan des prioritŽs

34

21403_Fr_Int_cor  24.06.2002  14:28  Page 34



rŽgionales, et faire largement conna”tre les rŽsultats
de ces Žvaluations;

99. Encourager lÕŽchange dÕinformations et de don-
nŽes dÕexpŽrience entre les pays sur lÕapplication
des mesures et la mise en Ïuvre des engagements
mentionnŽs dans la prŽsente DŽclaration et, en
particulier, favoriser une coopŽration Sud-Sud et
une coopŽration triangulaire plus soutenues;

Ë lÕŽchelle mondiale

100. Consacrer suffisamment de temps et au moins une
journŽe enti•re pendant la session annuelle de
lÕAssemblŽe gŽnŽrale ˆ lÕexamen dÕun rapport du
SecrŽtaire gŽnŽral sur les progr•s rŽalisŽs dans la
mise en Ïuvre des engagements ŽnoncŽs dans la
prŽsente DŽclaration, et ˆ un dŽbat sur ce rapport,
afin de cerner les probl•mes et de dŽterminer les
contraintes, et de recommander les mesures qui
permettront de continuer de progresser;

101. Veiller ˆ ce que les questions relatives au VIH/sida
soient inscrites ˆ lÕordre du jour de toutes les confŽ-
rences et rŽunions des Nations Unies quÕelles peu-
vent concerner;

102. Soutenir les initiatives tendant ˆ organiser des confŽ-
rences, des sŽminaires, des journŽes dÕŽtude et des
programmes et stages de formation pour suivre les
questions soulevŽes dans la prŽsente DŽclaration et,
ˆ cet Žgard, encourager la participation aux rŽunions
ci-apr•s et la large diffusion de leurs conclusions:
RŽunion internationale sur lÕacc•s aux soins de lÕin-
fection ˆ VIH/sida, qui doit se tenir prochainement ˆ
Dakar; sixi•me Congr•s international sur le sida dans
la rŽgion de lÕAsie et du Pacifique; douzi•me
ConfŽrence internationale sur le sida et les maladies
sexuellement transmissibles en Afrique; quatorzi•me
ConfŽrence internationale sur le sida, Barcelone
(Espagne); dixi•me ConfŽrence internationale sur les
sŽropositifs/malades du sida, Port of Spain;
deuxi•me Forum et troisi•me ConfŽrence du Groupe
de coopŽration technique horizontale entre les pays
dÕAmŽrique latine et des Cara•bes concernant le
VIH/sida et les maladies sexuellement transmis-
sibles, La Havane; et cinqui•me ConfŽrence interna-
tionale sur les soins de proximitŽ et ˆ domicile pour
les personnes atteintes du VIH/sida, Chiang Ma•
(Tha•lande);

103. Examiner, afin dÕamŽliorer lÕŽgalitŽ dÕacc•s aux
mŽdicaments essentiels, la possibilitŽ dÕŽtablir et
dÕappliquer, en collaboration avec les organisa-
tions non gouvernementales et dÕautres parte-
naires intŽressŽs, des syst•mes de contr™le et
dÕinformation volontaires concernant les prix mon-
diaux des mŽdicaments;

Nous rendons hommage et exprimons notre gratitude ˆ
tous ceux qui ont menŽ campagne pour appeler lÕattention
sur lÕŽpidŽmie de VIH/sida et faire face aux probl•mes
complexes quÕelle soul•ve;

Nous comptons sur lÕaction Žnergique des gouvernements
et la concertation des efforts, avec la pleine et active parti-
cipation des organismes des Nations Unies, du syst•me
multilatŽral tout entier, de la sociŽtŽ civile, des milieux dÕaf-
faires et du secteur privŽ;

Et enfin, nous demandons ˆ tous les pays de prendre les
mesures requises pour assurer lÕapplication de la prŽsente
DŽclaration, dans le cadre dÕune collaboration et dÕune
coopŽration renforcŽes avec dÕautres partenaires multila-
tŽraux et bilatŽraux et avec la sociŽtŽ civile.
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Le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) est le principal ambassadeur de
lÕaction mondiale contre le VIH/SIDA. Il unit dans un m•me effort les activitŽs de lutte contre lÕŽpidŽmie de
huit organisations des Nations Unies : le Fonds des Nations Unies pour lÕEnfance (UNICEF), le Programme
des Nations Unies pour le DŽveloppement (PNUD), le Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP),
le Programme des Nations Unies pour le Contr™le international des Drogues (PNUCID), lÕOrganisation des
Nations Unies pour lÕEducation, la Science et la Culture (UNESCO), lÕOrganisation mondiale de la SantŽ
(OMS) et la Banque mondiale. LÕOrganisation internationale du Travail (OIT) vient de rejoindre lÕONUSIDA
en tant que huiti•me Coparrainant.

LÕONUSIDA mobilise les actions contre lÕŽpidŽmie de ses huit organismes coparrainants, tout en ajoutant ˆ
ces efforts des initiatives spŽciales. Son but est de conduire et de soutenir lÕŽlargissement de lÕaction
internationale contre le VIH sur tous les fronts et dans tous les domaines Ñ mŽdical, social, Žconomique,
culturel et politique, santŽ publique et droits de la personne. LÕONUSIDA travaille avec un large Žventail de
partenaires Ñ gouvernements et ONG, spŽcialistes/chercheurs et non spŽcialistes Ñ en vue de lÕŽchange
des connaissances, des compŽtences et des meilleures pratiques ˆ lÕŽchelle mondiale.

ImprimŽ avec des matŽriaux respectueux de lÕenvironnement
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Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA)
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